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RAPPORT ANNUEL 2010 

DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT 

1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Ce rapport sur l’assainissement est produit conformément aux articles L2224-5, D2224-1 du CGCT. 

Le décret 2007-675 du 2 mai 2007 et l’arrêté du 2 mai 2007 ont précisé une liste d’informations et d’indicateurs 
à caractère technique et financier que devaient contenir ce rapport, à partir de 2009 (pour l’exercice 2008).  

Ces indicateurs sont indiqués sous la forme (D201.1) et comprennent : 

• Des indicateurs descriptifs du service (par exemple D201.0) 

• Des indicateurs de performance (par exemple P201.1) 

Les informations qui n’ont pu être fournies et les indicateurs qui n’ont pu être calculés sont précisés dans le 
rapport. 

L’assainissement collectif et l’assainissement non collectif sont tous deux des compétences communautaires. 
Le présent rapport porte donc sur ces deux services. 

Les informations sont normalement fournies au 31/12/2009. Cependant, lorsque des chiffres ou éléments plus 
pertinents sont apparus depuis, les informations plus récentes sont fournies. 

2 POINTS COMMUNS A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NO N COLLECTIF 

2.1 Présentation du territoire desservi 

La Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden est constituée de 10 communes : Guiler-sur-Goyen, 
Gourlizon, Landudec, Peumerit, Plogastel-Saint-Germain, Plonéour-Lanvern, Plovan, Plozévet, Pouldreuzic, 
Tréogat. Par convention, la commune de Tréguennec est rattachée au service d’assainissement collectif de la 
CCHPB, mais pas au SPANC. 

Les chiffres de population sont les suivants (population légale 2008) : 

Commune Population recensée 

Gourlizon 876 

Guiler-sur-Goyen 464 

Landudec 1313 

Peumerit 808 

Plogastel-Saint-Germain 1854 

Plonéour-Lanvern 5766 

Plozévet 3046 

Plovan 719 

Pouldreuzic 1882 

Tréogat 529 

Total 17257 

 

2.2 Population desservie par type d’assainissement (hors Tréguennec) 

La population desservie est estimée comme suit : 

 Nombre d’habitants 
sur la CCHPB 

Nombre de branchements 
ou d’installations (au 

31/12/10) 

Total 

assainissement collectif  3620 

assainissement non collectif 
17257 

6258 
9878 
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Soit un ratio moyen de 1.75 habitant/installation ou branchement.  

La population desservie peut donc être estimée à : 

assainissement collectif 6306 habitants 37 % 

D
20

1.
0 

D
30

1.
0 

assainissement non 
collectif 

10951 habitants 63 % 

 

2.3 Zonage d’assainissement 

Par délibération du Conseil Communautaire du 29 juin 2007, le zonage d’assainissement (assainissement 
collectif + assainissement non collectif + eaux pluviales) reste de la responsabilité des Communes.  

Les études de zonage sont donc réalisées sous leur responsabilité, même s’il est souhaitable que la CCHPB 
soit consultée à ce sujet. 

L’état des zonages est le suivant : 

Commune Etat Commentaire 

Gourlizon non adopté un précédent zonage avait été discuté, mais 
jamais adopté 

Guiler-sur-Goyen adopté zonage en assainissement individuel 
uniquement 

Landudec adopté en janvier 2001 assainissement collectif dans le bourg 

Peumerit adopté début 2008 conforme au projet de construction d’un 
réseau d’assainissement dans le bourg 

Plogastel-Saint-Germain non adopté le zonage d’assainissement a été actualisé et 
sera présenté en enquête publique en 2011, 
en parallèle du projet de nouvelle station 

Plonéour-Lanvern adopté en 2002, révisé en 2007 dans le cadre de l’élaboration du PLU – 
remarques de la Police de l’Eau : voir plus loin 

Plovan non adopté 

étude de zonage réalisée en 
1998 

nouveau zonage prévu suite à l’étude 
préalable à la construction d’un réseau 
d’assainissement 

Plozévet adopté en 2001 assainissement collectif dans le bourg, 
actualisation du zonage prévu dans le cadre 
de la révision du PLU 

Pouldreuzic adopté en 1998 

révision en 2006 dans le cadre de 
l’adoption du PLU 

zonage d’assainissement collectif sur la partie 
déjà desservie dans le bourg, et sur le 
hameau de Penhors 

Tréguennec pas de zonage pas de zonage, suite au rejet du PLU en 2007 

Nouveau PLU en cours d’élaboration 

Tréogat adopté en 2001 

révision en 2006 

zonage en assainissement individuel 
uniquement 

révision dans le cadre de l’adoption du PLU 
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ASSAINISSEMENT  COLLECTIF 

 

3 LES FAITS MARQUANTS 

• L’augmentation du nombre de branchements (+6% par rapport à 2009), principalement lié à la 
réalisation de la troisième tranche de réseau sur Landudec et de nouveaux raccordements sur 
Plonéour. 

• Les projets d’assainissement collectif en cours : Peumerit, Plogastel (restructuration) et Plovan 

• L’abandon décidé de la station de Pouldreuzic, du fait des difficultés très importantes qui y sont 
rencontrées, et la décision de raccorder les eaux usées du bourg à la station de Plozévet, via un réseau 
de transfert 

• Le choix du mode de gestion par délégation de service public à l’échéance des contrats actuels fin juin 
2011, et le lancement de la procédure 

• Les difficultés liées aux eaux parasites, notamment sur Pouldreuzic, Plozévet et Plonéour-Lanvern 

 

4 ORGANISATION DU SERVICE 

4.1 Compétence communautaire de l’assainissement co llectif 

La compétence Assainissement collectif a été transférée des communes à la CCHPB au 1er janvier 2004. Les 
contrats de délégation de service public existant ont été repris par la Communauté. Par convention, la CCHPB 
gère également l’assainissement collectif sur la commune de Tréguennec. 

 

4.2 Délégations de service public 

Les contrats de délégation de service public des communes de Pouldreuzic, Plozévet et Plonéour-Lanvern ont 
été repris par la CCHPB lors du transfert de compétence. Un contrat commun de délégation de Service Public a 
été passé pour les réseaux et stations de Plogastel-Saint-Germain et Landudec en 2005. 

En vue de faciliter le lancement du futur contrat de DSP, des avenants de prolongation ont été passés en avril 
2010 afin de faire coïncider les dates d’expiration au 30 juin 2011. 

Tableau 1 : Mode de gestion des réseaux et stations 

Commune Type de gestion 
Date d’expiration 

du contrat 
Particularités du contrat 

Plonéour-Lanvern Délégation de Service 
Public – SAUR 

31 décembre 2010 

prolongé au 30 juin 
2011 

 

Plozévet Délégation de Service 
Public – SAUR 

19 juin 2010 

prolongé au 30 juin 
2011 

Les charges d’investissement sont 
hors contrat 

Plogastel-Saint-
Germain + Landudec 

Délégation de Service 
Public – SAUR 

30 juin 2011 Les charges d’investissement sont 
hors contrat 

Pouldreuzic – réseau 
du bourg et réseau de 

Penhors 

Délégation de Service 
Public – SAUR 

+ régie 

30 juin 2011 L’entretien et la gestion de la station 
de traitement par lagunage de 

Penhors sont hors contrat, et réalisés 
en régie 

Peumerit (lotissement 
de Pen Ar Hoat) 

Régie - - 
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Commune Type de gestion 
Date d’expiration 

du contrat Particularités du contrat 

Plovan (lotissement de 
Brénavelec) 

Régie - - 

Tréguennec Régie - - 

4.3 Suivi et renouvellement des contrats de délégat ion de service public 

Une étude, confiée au cabinet Service Public 2000, a permis de faire le point sur le déroulement des contrats 
existants de délégation de service public : point technique et administratif, économie des contrats,… 

Après examen du rapport du Président, le Conseil Communautaire du 29 avril 2010 s’est prononcé en faveur de 
la passation d’un contrat de délégation de service public sur l’ensemble des installations d’assainissement 
collectif et sur l’assainissement non collectif. La consultation a été lancée en juillet 2010.  

Les négociations qui se sont achevées au printemps 2011 ont permis d’obtenir des conditions avantageuses : 

• d’un point de vue financier : forte baisse du montant des redevances et tarifs du délégataire pour 
l’assainissement collectif que non collectif, intégration dans le contrat de charges précédemment prises 
en charge par la CCHPB, réduction du travail administratif,… 

• d’un point de vue technique : engagement de 40 % de réduction des eaux parasites, diagnostic du 
réseau, contrôles de 100% des branchements, programme d’investissements sur les stations et postes, 
amélioration des conditions de suivi du délégataire et des tableaux de bord,… 

Le nouveau contrat est prévu pour prendre effet au 1er juillet 2011. 

 

4.4 Convention avec Tréguennec 

L’assainissement collectif de Plonéour-Lanvern et Tréguennec étaient gérés dans le cadre d’un syndicat 
commun. Lors du transfert de compétence, il a été décidé de conserver cette situation. L’assainissement 
collectif de la commune de Tréguennec est donc géré, par convention, par la CCHPB. En revanche, la gestion 
de l’assainissement individuel n’a pas été transférée à la CCHPB. 

Par convention (article 5), « la Commune de Tréguennec est assujettie aux mêmes droits et obligations au 
regard de la compétence « assainissement collectif » que l’ensemble des autres communes appartenant à la 
CCHPB. 

D’autre part (article 4), « les programmes de travaux […] seront réalisés sous maîtrise d’ouvrage de la CCHPB. 
[…]. Les ouvrages édifiés pendant la durée de la présente convention seront propriété de la CCHPB, qui en 
assurera également l’entretien ». 

Article 3 : « les tarifs applicables sur le territoire de Tréguennec […] seront identiques à ceux appliqués sur la 
commune de Plonéour-Lanvern ». 

Tréguennec ne faisant pas partie de la Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden, la gestion de son 
assainissement dans le cadre d’un futur contrat de Délégation de Service Public pose des problèmes juridiques. 
La convention ne sera donc pas prolongée au-delà de juin 2011. 

 

4.5 Règlement d’assainissement collectif 

Un règlement d’assainissement collectif commun à l’ensemble des communes a été adopté par le Conseil du 
30 mars 2006. Ce règlement : 

• N’a pas fait l’objet d’avenants formalisés aux contrats de délégation de service Public, sans que cela 
n’entraîne de difficultés avec le délégataire. 

• Doit être mis à jour en fonction des évolutions éventuelles apportées par la nouvelle loi sur l’eau du 30 
décembre 2006 et par les arrêtés et décrets d’application, en cours de parution : prévu dans le cadre du 
nouveau contrat de DSP 
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4.6 Moyens de la CCHPB pour la gestion du service 

Thierry Le Gall est Vice-Président depuis avril 2008.  

La partie technique (suivi des réseaux et stations, consultations, suivi des études) est suivie par le responsable 
des services techniques. En appui, le responsable de l’équipe voirie intervient en suivi de chantiers (extensions 
de réseau), et l’équipe voirie réalise certains petits travaux en régie. Un technicien assainissement a été recruté 
en juin 2011, et prendra en charge dans un premier temps le suivi des études, du SPANC, des raccordements 
au réseau collectif, et participera au suivi du délégataire. 

L’équipe environnement assure l’entretien des espaces verts des stations suivantes : Landudec, Plogastel-
Saint-Germain, Penhors et station du bourg à Pouldreuzic. Son responsable réalise des analyses 
hebdomadaires de qualité des eaux sur la station par lagunage de Penhors. Ces interventions seront réalisées 
par le délégataire à partir de juillet 2011, dans le cadre du nouveau contrat. 

La partie administrative et financière est suivie par la directrice et la responsable des services administratifs et 
financiers. Le travail de facturation lié au SPANC sera allégé dans le cadre du nouveau contrat. 

La mairie de Pouldreuzic, par délibération du Conseil du 17 juin 2005, assure la mise à disposition de personnel 
et de matériel de tonte et de faucardage pour l’entretien des abords de la lagune de Penhors. 

 

4.7 Assistance au suivi des stations 

Par délibération du Conseil, la CCHPB a reconduit la mission d’assistance du SEA (Service de l’Eau Potable et 
de l’Assainissement) du Conseil Général, pour le suivi des stations d’épuration. Cette mission concerne les 
stations de Plonéour-Lanvern, Plogastel-Saint-Germain, Landudec, Pouldreuzic (bourg et Penhors), Plozévet, 
pour un coût total de 5776,15 € TTC en 2010. Il faut également ajouter la réalisation d’une étude de flux de 
pollution en juillet sur la station de Pouldreuzic Penhors pour un total de 1589,89 € TTC. 

Ces missions sont réalisées par des techniciens spécialisés et compétents, et consistent en : 

• Des conseils au maître d’ouvrage et à l’exploitant au vu des résultats de suivi du fonctionnement fourni 
mensuellement par l’exploitant, une formation technique des personnels exploitant 

• Plusieurs visites chaque année des installations, faisant l’objet d’un rapport détaillé précisant l’état de 
fonctionnement de la station et les modifications proposées (optimisation des réglages, conception des 
ouvrages, extension,…) 

Le SEA participe également au suivi des études préalables, ce qui permet au Conseil Général de valider en 
amont les orientations prises, et facilite l’obtention des subventions auprès du Conseil Général et de l’Agence 
de l’Eau. 

La Police de l’Eau est également associée aux études et réunions de suivi de station aussi souvent que 
nécessaire. 

 

4.8 Industriels sous convention de rejet 

3 industriels sont sous convention, autorisant leur rejet vers le réseau d’assainissement avec application de 
normes de qualité de rejet dans le réseau : 

 Commune Etablissement Etat convention 

Plozévet Capitaine Cook convention en cours 

Plonéour-Lanvern Larzul convention renouvelée en 
2010 – non notifié 

(D
20

2.
0)

 

Plonéour-Lanvern Breizh Cola Convention renouvelée en 
2010 – non notifié 

Les conventions Breizh Cola et Larzul, expirées depuis 2005, ont été renouvelées lors du Conseil 
Communautaire du 31 mars 2010. Le contenu des conventions a été globalement reconduit, mais uniquement 
jusqu’au 31 décembre 2011. Ces conventions n’ont cependant pas été notifiées aux industriels. 

Le Conseil du 24  juillet 2003 avait arrêté le principe du transfert de compétence, en précisant que les 
conventions avec les industriels devraient « converger suivant le principe d’équité du service, tout en tenant 
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compte des spécificités observées ». Ce principe d’harmonisation a été retenu dans l’arrêté n° 2003-14 28 
arrêtant le transfert de compétence. 

A l’occasion du changement de contrat de délégation de service public d’assainissement, il est prévu 
d’harmoniser les conditions techniques de rejet et les conditions tarifaires. 

De nouvelles conventions de rejet seront signées avec les industriels. Il est prévu à ce stade que les industriels 
participent désormais, via une part surtaxe sur la redevance, aux travaux de renouvellement ou de mise en 
conformité des stations. En contrepartie, Capitaine Cook ne participerait plus aux investissements réalisés sur 
les stations, ni aux frais de fonctionnement (épandage de boues, traitement des graisses). 

4.9 Piscines sous convention d’exemption de redevan ce 

Le Conseil du 23 octobre 2008 a arrêté le principe d’une exemption de part assainissement collectif, dans le cas 
de piscines professionnelles, lorsque l’eau potable consommée n’est pas rejetée au réseau. Le Conseil du 14 
mai 2009 a adopté la convention type, qui prévoit les conditions de calcul, et la suppression d’exemption en cas 
de rejets d’eaux parasites au réseau. 

2 conventions ont été signées : Camping de la Corniche à Plozévet (2009, effet rétroactif à 2007), Piscine de 
Kerganet à Plonéour-Lanvern (2010). 

Il est prévu de passer une convention spécifique pour le Manoir du Hilguy (à ce titre un débitmètre a été installé 
début 2011). 

4.10 Redevances d’assainissement collectif 

4.10.1 Contenu de la redevance d’assainissement 

La redevance d’assainissement est composée de : 

• Une part fermière, qui rétribue le fermier pour le service réalisé et pour les frais de fonctionnement. La 
part fermière est revalorisée chaque fin d’année, par application d’une formule de révision contractuelle.  

• Une part collectivité, votée chaque année par le Conseil Communautaire. 

• Les taxes perçues par l’Agence de l’Eau (taxe de modernisation des réseaux : 0.19 €HT/m3) 

• La TVA (5.5 %) 

4.10.2 Convergence et mise à jour des tarifs 

Au moment de la reprise de compétence, les tarifs usagers étaient très variables selon le contrat d’affermage. 

Par délibération du Conseil Communautaire du 24 juillet et du 3 décembre 2003, et afin d’éviter des 
augmentations brutales, il avait été décidé d’harmoniser progressivement les tarifs usagers en les faisant 
converger sur 8 ans vers un tarif moyen. Ce tarif moyen est atteint en 2011 : pour une consommation de 120 
m3, le tarif est donc depuis le 1er janvier 2011 le même pour chaque usager quelle que soit la commune. 

Pour rappel,  la convergence se faisait sur le tarif total usager.  Le tarif de convergence était appliqué aux 
communes de Plovan, Peumerit et Landudec.  

Evolution du tarif de convergence, hors taxes (applicable à partir d’avril jusqu’en 2008, au 1er janvier à partir de 
2009) 

 
Abonnement 

(€ HT) 
consommation 

(€ HT) 

2004 42.93 1.24 

2005 43.79 1.49 

2006 44.71 1.52 

2007 45.60 1.55 

2008 46.51 1.58 

2009 47.44 1.61 

2010 47.44 1.61 

2011 48,10 1,63 

 

Coût pour une consommation de 120 m3/an
- tarif de convergence (hors taxes et redevances Ag ence)
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4.10.3 Tarifs pour 120 m3 ( D204.0) 

Une consommation annuelle de 120 m3 est considérée par la réglementation comme une consommation de 
référence. Les tarifs sont indiqués ici au 1er janvier 2011 en € TTC, TVA et taxe de modernisation des réseaux 
(Agence de l’Eau) inclus. 

Au 1/1/2011

Abonnement 
(€ HT)

Consommati
on (€ 

HT/m3)
Tarif 120 m3

Abonnement 
(€)

Consommati
on (€/m3)

Abonnement 
(€)

Consommati
on (€/m3)

part CCHPB - 
2011

part SAUR 
2011

Agence de 
l'Eau

TVA 5,5% Total

Landudec 48,10 1,63 243,7 14,37 0,7306 33,73 0,8994 102,04 141,66 22,80 14,66 281,16

Plogastel-Saint-Germain 48,10 1,63 243,7 14,37 0,7306 33,73 0,8994 102,04 141,66 22,80 14,66 281,16

Plonéour-Lanvern, Tréguennec 48,10 1,63 243,7 38,42 0,7916 9,68 0,8384 133,41 110,29 22,80 14,66 281,16

Plozévet 48,10 1,63 243,7 25,88 0,9634 22,22 0,6666 141,49 102,21 22,80 14,66 281,16

Pouldreuzic 48,10 1,63 243,7 10,26 0,8732 37,84 0,7568 115,04 128,66 22,80 14,66 281,16

Plovan, Peumerit 48,10 1,63 243,7 48,10 1,6300 0,00 0 243,70 0,00 22,80 14,66 281,16

Tarif 2011 pour le particulier (votés) Tarif CCHPB - 120 m3
Tarif fermier SAUR 

(consommation < 200 m3)

 

4.10.4 Exemption de part collectivité 

Par convention, les industriels suivants sont exemptés de part collectivité, car ils ont participé aux frais 
d’investissement sur la station à laquelle ils sont raccordés : 

Commune Etablissement 

Plozévet Capitaine Cook 

Plonéour-Lanvern Larzul 

Plonéour-Lanvern Breizh Cola 

Il est prévu de ne pas reconduire cette exemption dans le cadre du renouvellement des conventions. 

4.10.5 Facturation des redevances d’assainissement collectif 

Les redevances sont facturées : 

 Communes concernées 

Sur la facture d’eau par lorsque le service d’assainissement est 
géré par la SAUR dans le cadre d’un contrat de délégation de 
service public 

 

Landudec, Plogastel-Saint-Germain, 
Plonéour-Lanvern, Plozévet, Pouldreuzic, 

Tréguennec (1) 

Par la CCHPB lorsque le service n’est pas affermé ou lorsque 
l’équipement n’est pas inclus dans le contrat d’affermage (*) 

Peumerit, Plovan (2) 

(1) : facturé par la SAUR, bien que non inclus formellement dans le périmètre d’affermage 
(2*) : non facturé depuis 2004 

 

4.11 Raccordement au réseau d’assainissement 

4.11.1 Calcul des PRE 

Le montant total de la PRE (Participation pour Raccordement à l’Egout), exigible lors du raccordement 
conformément au Code de la Santé Publique, est depuis 2006 la somme : 

• du coût des travaux nécessaires au raccordement  

• d’un montant correspondant à l’  « économie de fosse » réalisée par le propriétaire qui, en se 
raccordant au réseau d’assainissement collectif, n’a pas à construire d’installation d’assainissement 
individuelle. 

Le Conseil Communautaire d’octobre 2007 a précisé les règles dans le cas d’un permis groupé ou de 
raccordements de bâtiments comprenant des « entités économiques ».  

Suite aux remarques début 2008 de la DDE, notant que la PRE ne pouvait réglementairement pas comprendre 
de part correspondant au coût des travaux, et en raison du risque de contentieux qui en découlait, les règles ont 
évolué et le montant facturé est désormais (vote au Conseil du 18 décembre 2008) la somme de : 
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• la PRE (Code de l’Urbanisme, article L332-6) pour les immeubles neufs, montant à porter sur le permis 
de construire 

• la taxe de raccordement (Code de la Santé Publique, articles L1331-2 et -7), participation pour frais de 
travaux de raccordement 

A cette occasion, les tarifs ont été revalorisés, notamment pour tenir compte du coût réel de la réalisation des 
branchements. 

A titre d’exemple, pour le branchement d’une habitation seule située à 5 m maximum du réseau principal, 
l’évolution des tarifs a été la suivante : 

 Tarifs début 2006 Tarifs votés au Conseil du 
2 juin 2006 

Tarifs depuis le Conseil 
du 18 décembre 2008 

habitation neuve 2200 € 3000 € 3200 € 

habitation ancienne 700 € 800 € 1000 € 

Ces tarifs ne s’appliquent que pour les établissements représentant une charge de moins de 20 EH. 

Au-delà, le tarif de PRE est de 500 €/ EH (Conseil du 9 juillet 2009).  

 

4.11.2 Modalités de raccordement au réseau 

La commission assainissement a adopté en 2007 le principe d’un traitement des demandes de raccordement 
en deux étapes : 

1. étude préalable, certifiant que le raccordement est possible, éventuellement dans quelles conditions 

2. demande de raccordement 

Ce système devait permettre d’analyser les contraintes avant la demande de permis de construire, 
éventuellement de se laisser le temps de décider ou non de l’extension d’un réseau d’assainissement, ou 
d’orienter le particulier vers l’assainissement individuel, sans être contraint par les délais légaux de réponse aux 
demandes de permis de construire. 

Ce système n’a dans les faits pas été utilisé par les communes. 

Cependant, depuis fin 2009, la commune de Plonéour-Lanvern consiste systématiquement la CCHPB pour un 
avis préalable concernant la possibilité de se raccorder au réseau d’assainissement, dans le cadre de 
l’instruction des permis de construire et des Certificats d’Urbanisme. 

 

4.11.3 Evolutions du système 

L’arrivée du technicien assainissement doit permettre d’améliorer le traitement des demandes de raccordement 
au réseau, de perception de redevance et de recouvrement des PRE. 

La CCHPB et le délégataire ne sont en effet pas toujours informées des projets de particuliers, de 
lotissements,… et le risque existe actuellement que le montant de PRE indiqué sur les permis de construire ne 
soit pas correct. De plus, le montant de la PRE n’inclut pas le coût des travaux lorsque le branchement est 
supérieur à 5 ml, d’où un décalage possible entre le montant que le particulier pense être amené à régler, et le 
montant réel défini par les règles de la CCHPB. 

L’amélioration passera notamment par la mise en place de réunions trimestrielles avec le délégataire 
(contractuelles dans le nouveau contrat de DSP), et la généralisation de l’avis de la CCHPB sur les dossiers 
d’urbanisme, en amont des permis de construire. 
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4.12 Fonds de concours  

La participation des communes à la réalisation des opérations d’assainissement (études et travaux) a été 
arrêtée par 2 délibérations : 

Date de la délibération Contenu de la délibération 

Conseil du 3 décembre 
2003 

les travaux d’assainissement collectif dans les lotissements communaux ou HLM 
peuvent être pris en charge par la CCHPB, dans la limite d’un montant égal au 
seuil fixé par le Conseil Général, soit 4100 € par branchement en 2003 

Conseil du 2 juin 2006  

les communes financent les opérations d’assainissement les concernant à hauteur 
de 50 % du montant HT des travaux, après déduction des recettes de subventions 
et de PRE. 

Cette règle n’a pas d’effet rétroactif 

 

Au 30/06/11, la situation est la suivante : 

Fonds de concours perçus 

• Plovan : lotissement de Brénavelec : participation définitive fixée par le Conseil du 21/12/05 à 14301 € 

• Landudec : forfait de 100 000 € HT, au titre de la construction de la station et de la 2èmee tranche de 
réseau 

• Pouldreuzic : extension Kerscao 1 : 7 836 € 

Autres opérations susceptibles d’amener des fonds de concours 

Opérations terminées 

• Pouldreuzic : extension Kerscao 2 + travaux d’aménagements sur la station du bourg 

• Plozévet : extensions rue de l’Usine, rue des Glycines, rue des Ajoncs, rue des Mouettes, secteur La 
Trinité + mise en place d’une table d’égouttage et d’un silo à graisses sur la station de Kerfildro 

• Plogastel-Saint-Germain : extension secteur Briscoul 

• Plonéour-Lanvern : secteur de Croas Caër (lotissement + ESAT + poste) 

Travaux et études en cours au 30/06/11 

• Landudec : 3ème tranche de réseau (réception en cours) 

• Peumerit : construction d’une station et d’un réseau d’assainissement (études et travaux) 

 

Par convention, l’ensemble des investissements réalisés sur la station de Plozévet sont co-financés par 
l’industriel Capitaine Cook, à hauteur de 70 % de la part non subventionnée. 

Ces fonds de concours concernent : 

• La mise en place d’une table d’égouttage et d’un silo à graisses sur la station de Kerfildro (2007), de 
l’ordre de 76 000 € y compris sa participation aux intérêts d’emprunt 

• Etude préalable – mise en conformité du plan d’épandage (2006) 

• D’une manière générale, tous les investissements réalisés sur la station, y compris les renouvellements 
d’équipement 

Capitaine Cook finance également par convention 55 % des frais de fonctionnement non pris en charge dans le 
cadre du contrat d’affermage (épandage des boues,…). 

Capitaine Cook a été contacté en 2011 pour épurer les reversements dus sur la période 2006 – 2010, qui se 
monteraient à environ 150 000 €. 
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5 INDICATEURS TECHNIQUES ET FINANCIERS 

5.1 Indicateurs techniques 

5.1.1 Nombre de branchements 

Le nombre de branchements a augmenté de 7% depuis 2010 : 

 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 
% en 
2010 

Plonéour-Lanvern 1452 1591 1704 1814 1867 1908 1994 55,1% 

Tréguennec 0 9 9 9 9 9 8 0,2% 

Plozévet 571 599 611 632 652 658 695 19,2% 

Pouldreuzic - total 130 209 212(1) 223(1) 228(1) 229(1) 266 7,3% 
Plogastel-Saint-

Germain 386 386 396 400 419 423 440 12,2% 

Landudec 0 59 89 179 156 169 203 5,6% 

Plovan 0 6 6 6 6 6 6 0,2% 

Peumerit 8 8 8 8 8 8 8 0,2% 
Total 2547 2867 3035 3271 3345 3410 3620  

 (*) : dont 124 pour le bourg de Pouldreuzic  

Evolution du nombre total de branchements

0

1000

2000

3000

4000

Total 2441 2547 2867 3035 3271 3345 3403 3620
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5.1.2 Postes de refoulement 

Deux nouveaux postes de refoulement ont été mis en service, sur la commune de Landudec : route de 
Kervargon et Roz ar Lann. 

Nombre de postes de refoulement
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5.1.3 Linéaires de réseau 

Le linéaire de réseau a augmenté d’environ 21 km depuis 2004, soit une augmentation de 34 %. Après la pause 
relative de 2008, l’augmentation de réseau est de 1242 ml, avant une forte augmentation prévue suite aux 
projets de construction sur 2010/2011. 

Le ratio linéaire/branchement est en légère baisse. La totalité du réseau est en séparatif.  

Si le réseau ne présente pas de problèmes structurels particuliers, il est sujet à des problèmes d’intrusion 
d’eaux parasites. 

Dans le cadre du nouveau contrat de délégation de service public, il est prévu la réalisation d’une étude 
patrimoniale avant le 30 juin 2012, étude devant permettre de sectoriser les entrées d’eau dans le réseau, et 
d’identifier les problèmes de fonctionnement du réseau. 17 km de réseau devraient faire l’objet d’inspections 
télévisées en 4 ans. 

 

Linéaire de réseau total
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Tot al 63757 75484 79824 81834 82525 84117 85359
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5.1.4 Volumes 

Volumes reçus en station 

Ces chiffres correspondent à la somme de la consommation d’eau domestique, des rejets industriels, et des 
eaux parasites, effectivement reçus et mesurés en station. 

498 000 m3 ont été traités par l’ensemble des stations en 2010 (+ 3 % par rapport à 2010). On notera que les 
chiffres concernant Pouldreuzic sont peu précis (estimation). 
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Volumes reçus en station (m3)
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Eaux parasites 

Sous réserve d’une forte imprécision  

� En 2010, les volumes d’eaux parasites peuvent être estimés à 80 000 m3/an, ce qui représente 16 % 
des volumes traités sur les stations 

Ces eaux, traitées, représentent une charge inutile. Si elles n’entraînent pas sur la CCHPB de 
dysfonctionnement de stations, elles peuvent entraîner des difficultés pour respecter les arrêtés de rejet (voir 
plus loin). Dans le cadre du nouveau contrat de DSP des objectifs de réduction de ces eaux parasites ont été 
validés. 

 

Rejets d’eau au réseau, avant application des coefficients correcteurs 

Le tableau suivant permet d’analyser l’évolution des volumes rejetés au réseau. Jusqu’en 2009, on notait une 
tendance à la baisse de la part des industriels, qui ont en effet intérêt à maîtriser leurs consommations d’eau et 
leurs rejets. La forte augmentation des volumes industriels observés en 2010 (+27%) est directement liée au 
dopage de l’activité de COOK sur le site de Plozévet. 

 

Evolution des volumes d'eau produits (m3)
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Volumes industriels 

Evolution des volumes réels rejetés
 par les indutriels 
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Pour les industriels, chaque convention de rejet précise que le volume facturé est majoré de coefficients 
correcteurs, afin de tenir compte des charges polluantes réellement produites. Ces coefficients sont recalculés 
régulièrement, et peuvent varier en fonction notamment du type de production de l’industriel. Après application 
de ces coefficients, les volumes facturés sont les suivants : 

Volumes facturés aux industriels - m3
(après application des coefficients correcteurs)
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On note une forte hausse des volumes facturés à Capitaine COOK, lié à l’augmentation de sa production sur le 
site de Plozévet. 

5.1.5 Production et épandage des boues 

Les stations d’épuration suivantes produisent des boues, qui sur la CCHPB sont traitées par épandage sur 
terres agricoles. Les conditions de traitement par épandage sont définies par la réglementation (décret du 8 
décembre 1997 et arrêté du 8 janvier 1998 modifié). 

Ce suivi comprend : 

• Des analyses des boues avant épandage 

• Des analyses de sol sur des parcelles représentatives 

• Un bilan de fertilisation pour chaque parcelle ayant fait l’objet d’un épandage dans l’année 

• Une étude complète de fertilisation sur des parcelles de référence (apport fertilisants des boues, du sol, 
des autres apports extérieurs, export par les cultures) 

• Suivi pluriannuel des éléments traces métalliques (flux, présence dans les parcelles de référence) 
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(P206.3)   : 100 % des boues sont évacuées via des filières conformes à la réglementation. 

Le bilan 2010 est le suivant (en tonne de matière sèche) : 

 Station Dimensionneme
nt du plan 

d’épandage 

(tonne MS) 

Tonnage évacué 
(cf. RAD) 

(tonne MS) 

Conformité à la réglementation 

Plozévet 115 61,6 oui 

mise en conformité en 2006 

Plonéour-Lanvern 105 

80 (*) 

81,9 oui - dimensionnement du plan 
d’épandage à revoir 

Plogastel-Saint-Germain 15 10,3 stockage insuffisant, amenant 
des difficultés de  planning 

dépendance vis-à-vis de 
l’agriculteur 

Landudec 17 0 oui 

Pouldreuzic - Penhors l’évacuation de boues ne se fait que lorsqu’il est nécessaire de curer la 
lagune 

(D
20

3.
0)

 

Plovan, Peumerit, pouldreuzic 
- bourg, Tréguennec 

les stations produisent des boues au niveau du pré-traitement, qui sont 
évacuées pour traitement dans une autre station. Volumes non estimés 

 

(*) le plan d’épandage de Plonéour-Lanvern est théoriquement de 105 T MS /an. Cependant, les ratios de 
volumes épandus à l’hectare utilisés à l’époque étaient supérieurs à ceux pouvant être utilisés pratiquement. Un 
agriculteur s’est également retiré du plan d’épandage. 

Sollicitée par la CCHPB en 2008, la Préfecture a donné son accord pour la réalisation d’un plan d’épandage 
communautaire, alors que les boues actuelles sont épandues sur la commune même de production. L’avantage 
serait de réduire la dépendance vis-à-vis des agriculteurs locaux (cas de Plogastel-Saint-Germain), et de 
pouvoir augmenter l’épandage des boues d’une station sans revoir systématiquement le plan d’épandage, en 
utilisant les terrains en réserve. Le principe du suivi des parcelles et de non mélange de boues de diverses 
origines devra cependant être conservé. 

L’étude est en cours et le plan d’épandage communautaire devrait être finalisé en 2011. 

 

5.1.6 Autres indicateurs techniques réglementaires 

Ces indices sont définis par la réglementation du 2 mai 2007. Ils ont appréciés ici globalement sur l’ensemble 
de la CCHPB. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale (P202.2) 

Critère Réponse 
Nombre  de 

points attribués 

Existence d’un plan du réseau couvrant au moins 95 % du linéaire estimé 
du réseau de collecte hors branchement oui 

mise à jour du plan au moins annuelle oui 

+ 20 pts 

informations structurelles complètes sur chaque tronçon (diamètre, 
matériau, année approximative de pose) 

non complet 0 pts 

existence d’une information géographique précisant l’altimétrie des 
canalisations 

très incomplet 0 pts 

localisation et description de tous les ouvrages annexes (postes de 
relèvement, déversoirs,…) 

oui + 10 pts 
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dénombrement des branchements pour chaque tronçon du réseau 
(nombre de branchements entre 2 regards de visite) non 0 pts 

définition et mise en œuvre d’un plan pluriannuel d’enquête et 
d’auscultation du réseau 

non 0 pts 

localisation et identification des interventions (curage curatif, 
désobstruction, réhabilitation, renouvellement) 

non formalisé 0 pts 

existence d’un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 
renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif chiffré portant 

sur au moins 3 ans) 
non 0 pts 

mise en œuvre d’un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation non 0 pts 

TOTAL (sur 100 pts) 30 pts 

 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3) 

Critère Réponse 
Nombre  de 

points attribués 

identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de 
rejet potentiels aux milieux récepteurs 

oui – uniquement 
les postes de 
refoulement 

20 pts 

évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution 
collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 

non 0 pts 

réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de 
déversement et mise en œuvre de points de rejet au milieu pour 

identifier le moment et l’importance du déversement 
non 0 pts 

réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet non 0 pts 

réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour la 
surveillance des systèmes de collecte et des stations d’épuration 

non 0 pts 

connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de 
l’impact des rejets sur le milieu récepteur 

oui 10 pts 

TOTAL (sur 80 pts) 30 pts 

A noter cependant qu’il n’existe aucun déversoir d’orage sur le réseau, et qu’aucun rejet anormal au milieu 
naturel n’a été recensé en 2010 ni ces dernières années. 

Autres indicateurs techniques 

 Indicateur de performance Descriptif Résultat 2009 

(P201.1) taux de desserte par les réseaux de 
collecte des eaux usées 

nombre d’abonnés rapporté au nombre 
potentiel d’abonnés de la zone relevant 

de l’assainissement collectif. 

non calculé – travail 
trop important à 

réaliser 

(P203.3) conformité de la collecte des effluents 
aux prescriptions définies en 

application du décret n° 94-469 du 3 
juin 1994 modifié 

(P204.3) conformité des équipements 
d’épuration aux prescriptions définies 
en application du décret  n° 94-469 du 

3 juin 1994 modifié 

(P205.3) conformité de la performance des 
ouvrages d’épuration aux 

prescriptions définies en application 
du décret n° 94-469 du 3 juin 1994 

En attente du classement par la Préfecture de la conformité 
des stations en 2009 
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modifié 

(P251.1) taux de débordement des effluents 
dans les locaux des usagers 

nombre de demandes d’indemnisation 
d’usagers/nombre d’habitants desservis 

0 

(P252.2) nombre de points du réseau de 
collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100 km de 

réseau 

points nécessitant au moins 2 
interventions par an / 100 km de réseau 

hors branchements 

non déterminé 

(P253.2) taux moyen de renouvellement des 
réseaux de collecte des eaux usées 

moyenne annuelle du linéaire de réseau 
renouvelé au cours des 5 dernières 

années / linéaire de réseau 

0 % pas de 
politique de 

renouvellement  

(P254.3) conformité des performances des 
équipements d’épuration au regard 
des prescriptions de l’acte individuel 

pris en application de la police de 
l’eau 

stations > 2000 EH : pourcentage de 
bilans 24h conformes 

Plonéour-
Lanvern : 100% 

Plozévet : 100 % 

(P258.1) taux de réclamation nombre de réclamations écrites 
délégataire ou collectivité) rapporté au 

nombre d’abonnés divisé par 1000 

Les réclamations concernent les écarts 
par rapport aux engagements 

contractuels, aux engagements de 
service, au règlement de service, à la 

réglementation 

non déterminé 
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5.2 Indicateurs financiers 

5.2.1 Recettes d’exploitation 2010 

Type de recette 2007 2008 2009 2010 

Redevance 210 707.48 € 236 888.23 € 264  210.92 € 307 556.90 € 

Prime pour épuration  

(recette nette après 
reversement SAUR) 

33 592 € 31 655.50 € 0 € 0 € 

Fonds de concours 14 301 € - 107 836 € - 

Contributions 
exceptionnelles du 

budget général 

200 000 € 150 000 € 200 000 € 200 000 € 

Reversements 
Capitaine Cook 

Pas de reversements effectués depuis 2006 

PRE 264 874.50 € 239 530.42 € 211 374.30 € 89 835.50 € 

TOTAL 723 474.98 € 658 074.15 783 421.22 597 392.4 

 

5.2.2 Dette 

(P256.2) : Durée d’extinction de la dette � en années, rapport entre l’encours total de la dette et l’épargne brute 
annuelle (épargne brute annuelle = recettes réelles – dépenses réelles, y compris intérêt des emprunts). 

Cet indicateur sera précisé ultérieurement. 

L’annuité de la dette en 2010 s’est montée à 73 422.43 € 

Le profil d’extinction de la dette devrait offrir plus de marge de manœuvre à partir de 2016, sous réserve des 
investissements et emprunts qui pourraient être réalisés d’ici là : 

Annuité de la dette
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Amort. 52417 54160 55990 57911 58698 57159 49870 45998 47450 33019 16701

Intérêts 21173 19672 17739 15511 12158 10962 8817,2 6982,3 5308,8 3721,9 3065

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
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5.2.3 Amortissements 

Les amortissements en 2010 se montent à :  

• Actif immobilisé : 254 191.29 € 

• Subventions : 128 790.05 € 

Soit un amortissement net de 125 401.24 €. 65% correspondent aux investissements réalisés avant transfert de 
compétence à la CCHPB, ces investissements correspondant aux frais de création des stations et premiers 
réseaux structurants. 35 % le sont au titre des opérations réalisées et amorties depuis la reprise de compétence 
en 2004 ; ce qui dénote de forts investissements sur cette période. 

Ils se répartissent comme suit, selon l’époque à laquelle l’opération est réalisée : 

Amortissements nets en 2010, selon période de dépen se
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5.2.4 Engagements financiers 

Montant des engagements en 2010 : 

� Frais d’études : 23 963.93 € 

� Travaux : 643 818.20 € 

 

5.2.5 Autres indicateurs financiers 

•  (P257.0) : Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente – non déterminé 

• (P207.0) : Montants des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité au titre de 
l’aide au paiement des factures d’eau des personnes en situation de précarité en application de l’article 
L 115-3 du code de l’action sociale et des familles – nombre de demandes reçues 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrat de DSP 
Montant des 

abandons de créance 
(€) 

Plonéour-Lanvern 661.19 € 

Plogastel-Saint-Germain/Landudec 83.78 € 

Plozévet 128.29 € 

Pouldreuzic 40.08 € 

TOTAL 913.34 € 
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6 DESCRIPTIF DES RESEAUX ET STATIONS 

6.1 Gourlizon 

La commune n’est pas équipée en réseau de collecte des eaux usées et en station de traitement. 

La commune souhaite que la réalisation d’un réseau dans le centre bourg soit étudiée. L’ampleur du projet est 
pour l’instant mal définie.  

Pour une zone limitée au strict centre du bourg, sur lequel quelques bâtiments connaissent des problèmes 
d’assainissement, un simple semi-collectif ou l’amélioration des installations individuelles pourrait être envisagé.  

Pour une zone de desserte plus large, il serait nécessaire de soit tirer une canalisation de rejet vers un cours 
d’eau permanent, ce qui alourdirait le coût d’un tel projet vu l’éloignement des exutoires possibles, soit d’infiltrer 
les effluents traités sur un site proche du bourg (terrain à déterminer). 
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6.2 Guiler-sur-Goyen 

La commune de Guiler-sur-Goyen a adopté un zonage d’assainissement entièrement en assainissement 
individuel. 
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6.3 Landudec 

6.3.1 Station de traitement de Ty Varlenn 

 

Localisation Ty Varlenn 

1000 EH 

Capacité 60 kg/j DBO5 

100 m3/j (150 m3/j par temps de pluie) 

Date de mise en service 2005 

Descriptif du traitement boues activées à aération prolongée 

Arrêté de rejet arrêté préfectoral n° 2004-0519 du 26 mai 2004 

Point de rejet ruisseau du Gourret 

traitement des boues par épandage agricole 

suivi agronomique par Valbé dans le cadre du contrat d’affermage 

du fait des faibles quantités d’effluents reçues, aucun épandage n’a été réalisé 
depuis la mise en service de la station 

établissements sous 
convention raccordés 

Convention avec le camping de Bel Air pour le traitement d’une partie des ses 
effluents limité à 300 EH (raccordement réalisé en 2011) 

Qualité du traitement Très bonne 

 

Charges - station de Landudec
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Charges reçues et qualité de traitement 

Charge organique 

En 2010, la station a reçu en moyenne 19 kg de DBO5/jour, soit 31 % de sa capacité nominale organique. 

L’augmentation progressive de la charge organique induit de meilleures conditions de traitement de l’azote : les 
résultats épuratoires sont très bons et les normes de rejet sont respectées.  

Charge hydraulique 

La station reçoit en moyenne 48 m3/jour, soit la moitié de sa capacité nominale hydraulique. 

Pour rappel, au vu des désordres constatés en 2008 (dépôts noirâtres, zones de dépôts de sable dans le 
bassin d’aération, développement de filamenteuses) et des risques de dérive biologique de la station, les 
effluents de la station du bourg de Pouldreuzic ne sont plus transférés vers Landudec depuis 2009. 

6.3.2 Réseau d’assainissement de Landudec 

Extensions de réseau 

La 1ère tranche de réseau a été mise en service en avril 2005, la deuxième (89 habitations) en mars 2007. Le 
SUPER U s’est raccordé en avril 2008. La SAUR prévoit une campagne de vérification, afin de vérifier si tous 
les raccordements ont ou non été déclarés. La 3ème tranche de réseau a été achevée en 2009/2010. 

type de nouveaux 
raccordements 

Nom extension 
Nombre 

d’habitations  
Nombre EH 

estimé 
Remarque 

Extensions réalisées en 2010  

Lotissement Roz Ar Lann 21 50 Mise en service 2010  

 
3ème tranche de réseau 

84 + maison 
de retraite 28 

lits 
250 Mise en service 2010 

Extensions réalisées en 2011  

 raccordement du Domaine de 
Bel Air 

 300 Mise en service 2011 

Extensions prévues dans le futur  

 -    

Etat du réseau et eaux parasites 

Le SEA estime l’incidence des eaux parasites pluviales à 1 à 2 m3/mm de pluie, soit de l’ordre de 20 à 30 m3 

pour une pluie de 15 mm. Des test à la fumée ont été réalisés sur le site du SUPER U, mais n’ont pas permis 
d’identifier de mauvais branchements. En revanche, il apparaît que la zone de lavage est non couverte, ce qui 
explique 10% des eaux parasites. Le  directeur du SUPER U est d’accord sur le principe de supprimer ce point 
noir lorsqu’une nouvelle tranche de travaux sera réalisée sur le magasin. 

Le réseau est neuf et contrôlé avant réception. En revanche, les raccordements de particuliers ne font l’objet 
que d’un contrôle visuel, forcément incomplet. La majorité des apports parasites provient probablement de la 
partie privée des branchements. 

Raccordement du camping de Bel Air 

Le camping du Domaine de Bel Air a souhaité se raccorder à la station de Landudec, l’apport des effluents se 
ferait pendant la période touristique avec un pic estival. La CCHPB a donné un accord de principe. Les 
conditions du raccordement ont été définies dans une convention votée au conseil de décembre 2010. Le 
volume maximal admis par convention est de 45 m3/j, soit 45% de la capacité de la station par temps sec. 

Les travaux de raccordement (poste, réseaux, maîtrise d’œuvre,…) ont été réalisés au premier semestre 2011, 
sous maîtrise d’ouvrage communautaire. Ils sont intégralement financés par le camping de Bel Air. 

En contrepartie, le Domaine de Bel Air est assujetti à une part fixe de redevance de 2000 €/an, actualisable, le 
tarif au m3 reste identique au tarif des particuliers. 
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6.4 Peumerit 

6.4.1 Semi-collectif de Penn Ar Lenn 

 Localisation Penn Ar Lenn 

Capacité non déterminée 

Date de mise en service  

Descriptif du traitement tranchées d’épandage 

Arrêté de rejet - 

Point de rejet - 

traitement des boues vidange de fosse  

traitement des graisses - 

établissements sous 
convention raccordés 

aucun 

Qualité du traitement non satisfaisant 

Le semi-collectif de Penn Ar Lenn traite les effluents de 8 habitations du lotissement situé en amont. 
Cependant, les tranchées d’épandage sont situées dans un sol trop humide et  trop peu perméable. La zone 
d’épandage est saturée. 

Pour éviter les problèmes récurrents de refoulement d’eaux dans les canalisations, liées aux problèmes 
d’épandage, un contrat d’entretien a été passé, correspondant à 1 vidange + 1 curage de réseau tous les 
trimestres. 

 

6.4.2 Réseau de Penn Ar Lenn 

Le réseau de Penn Ar Lenn est géré en régie, hors contrats d’affermage. Les problèmes de refoulement chez 
les particuliers lors d’opérations de curage de réseau ont été résolus. 

 

6.4.3 Projet de construction d’un réseau et d’une s tation sur Peumerit 

Ce projet a fait l’objet d’une étude, en concertation entre la commune et la CCHPB, en 2005 et 2006. Il a été 
adopté au Conseil Communautaire du 6 octobre 2006. Le coût total est estimé à 920 000 € HT. Le zonage 
d’assainissement a été adopté par la commune en février 2008, après passage en enquête publique. 

Le projet consiste en : 

• Création d’un réseau d’assainissement, sur les secteurs suivants : 

Secteur à raccorder nombre d’habitations 
actuelles 

charge estimée 

(en EH) 

centre-bourg 24 46 

Lotissement de Penn Ar Lenn 8 18 

Le Roz 34 69 

Mairie et école – route de Plogastel-
Saint-Germain 

19 30 

Total 85 163 

Le projet prévoit également la construction de plusieurs lotissements à construire, qui porteront les 
besoins aux alentours de 300 EH 

• Création d’une station d’épuration de type filtre planté de roseau, de capacité 300 EH, sur un terrain au 
lieu-dit Le Rest, avec rejet dans le ruisseau du Moulin Vert 

L’arrêté de rejet de la station (300 EH) a été obtenu le 26 juillet 2006. Il prévoit la réalisation d’analyses 
régulières de la qualité du milieu récepteur. En cas de dégradation de la qualité du ruisseau du Moulin 
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Vert, la Police de l’Eau est susceptible de demander un traitement complémentaire. Il est alors envisagé 
de mettre en place un traitement de type saulaie. La surface de terrain acquise pour la station tient 
compte de cette éventualité. 

A plus long terme, la capacité pourrait être portée à 400 EH, mais nécessiterait un renouvellement de 
l’arrêté de rejet. 

 

Les études de maîtrise d’œuvre ont débuté en février 2009. Les études de sol sur la future station ont été 
réalisées en avril 2009, les levés topographiques dans le bourg en mai 2009. Le plan et l’emprise de la station 
ont été arrêtés début 2010, le terrain a depuis été borné et est en cours d’acquisition. 

Des fourreaux en attente seront posés en tranchée pour une éventuelle future fibre optique. Le lancement de la 
consultation des entreprises est prévu en juin 2011. 

Les travaux pourraient alors commencer au courant du second semestre 2011, pour une mise en service fin 
2011/début 2012. Ces travaux sont susceptibles d’être aidés par le Conseil Général et l’Agence de l’Eau, une 
demande a été réalisée en ce sens. 

L’essentiel des raccordements se fera ensuite sur 2 ans, la montée en charge de la station sera progressive. 
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6.5 Plogastel-Saint-Germain  

6.5.1 Station de traitement de Roz Ar Gall 

 

Localisation Roz Ar Gall 

800 EH 

Capacité 50 kg/j DBO5 

150 m3/j 

Date de mise en service juillet 1987 

Descriptif du traitement boues activées faible charge 

Arrêté de rejet arrêté préfectoral n° 86-309 

du 30 janvier 1986 

Point de rejet bras du ruisseau du Quilliou 

traitement des boues par épandage agricole 

suivi agronomique par Valbé dans le cadre du contrat d’affermage 

Mise en conformité du plan d’épandage début 2007 : dossier de déclaration 
validé sur la base de 15 tonnes de matière sèche par an – n° déclaration : 190-
06 D -  

36.35 ha de surface potentiellement épandable, 2 agriculteurs 

La capacité de stockage des boues est actuellement de l’ordre de 6 à 7 mois. 
La CCHPB, en réponse aux observations de la Préfecture dans le cadre de 
l’actualisation du plan d’épandage, a validé le fait d’étendre la capacité de 
stockage des boues à 10 mois lors des travaux d’extension de la capacité de la 
station. 

établissements sous 
convention raccordés 

- 

Voir ci-dessous pour le Manoir du Hilguy 

Qualité du traitement Qualité de l’eau traitée est moyenne mais respect des normes de rejet 

Charges - station de Plogastel-Saint-Germain 
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NB : les charges antérieures à 2009 ont été invalidés (voir plus loin). 
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Charges reçues et qualité de traitement 

Charge organique 

La station reçoit une charge pouvant atteindre 100 % de sa capacité, avec une pointe l’été. La charge mesurée 
lors du bilan réalisé par la SAUR en juillet 2010 s’élevait à 85 % de la capacité nominale Les performances 
d’épuration sont correctes, cependant des difficultés sont parfois rencontrées sur le traitement de l’azote. Des 
développements filamenteux sont également apparus début 2010. 

Charge hydraulique 

En période de nappe basse, la station reçoit un volume de l’ordre de 125 m3/jour, soit 83 % de sa capacité 
nominale. 

 

Evolution de la station 

Une étude diagnostic de la station, réalisée avec l’appui du SEA, s’est achevée fin 2007, mais n’a pu totalement 
aboutir du fait notamment de difficultés avec le bureau d’études. Elle montrait cependant la saturation actuelle 
de la station, et la nécessité de construire une station neuve, seul le stockage des boues pouvant être réutilisé. 

Les projets de développement de la commune nécessitent de revoir les capacités de traitement des ouvrages : 
l’actualisation du zonage a permis de définir les besoins, la future station a été dimensionnée à 2100 EH, pour 
répondre aux besoins sur 20 ans. 

L’étude technico-économique sur la restructuration des ouvrages d’épuration de la commune prévoit un nouvel 
équipement de 2100 EH, compte tenu de l’acceptabilité limitée du milieu, une zone d’infiltration sera nécessaire 
en période d’étiage. Des terrains ont été testés et sont aptes à infiltrer les effluents. 

Il reste à réaliser, à fin juin 2011 : 

� Le passage en enquête publique du zonage d’assainissement (en cours au 30 juin 2011) 

� Une consultation en vue de la désignation d’un maître d’œuvre (lancement prévu 3ème trimestre 2011). 
La mission comprendra la réalisation des études techniques préalables aux travaux, y compris la 
définition des règles de fonctionnement de la station et de répartition des rejets entre le cours d’eau et 
la zone d’infiltration, la présentation du dossier de demande d’autorisation de rejet, la préparation du 
dossier de consultation, le suivi des travaux jusqu’à la mise en service. 

� L’acquisition du terrain retenu pour infiltrer une partie des effluents et d’un terrain pour le poste de 
pompage, l’obtention des autorisations de passage des canalisations 

� Le dépôt des demandes de subvention 

� La réalisation des travaux 

 

Sous réserve, les travaux pourraient se dérouler en 2012, pour un coût de l’ordre de 1 350 000 € HT. 

6.5.2 Réseau d’assainissement de Plogastel-Saint-Ge rmain 

Extensions de réseau 

type de nouveaux 
raccordements 

Nom extension 
Nombre 

d’habitations 
raccordées 

Nombre EH 
estimé 

Remarque 

extensions réalisées en 2010  

extensions de 
réseau 

Lotissement de Kerleron - 
éco-quartier - construction 

et raccordement 
26 80  

Extensions prévues dans le futur  

extensions de 
réseau -  - - 

Prévu au zonage : 205 branchements (512 EH)  à court et moyen terme, 84 branchements (211 EH) à plus long 
terme 
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Etat du réseau et eaux parasites 

Les volumes supplémentaires reçus lors des épisodes pluvieux sont de l’ordre de 6 m3/mm, soit 90 m3/jour 
pour une pluie de référence de 15 mm (60% de la capacité nominale. Cette situation n’est pas alarmante, 
même si elle engendre des difficultés pour le fonctionnement actuel de la station. Le dimensionnement 
hydraulique de 400 m3/ jour avec 73 m3/h en pointe, retenu pour le projet, tient compte de l’incidence des eaux 
parasites. 

 

6.5.3 Manoir du Hilguy 

Le Manoir a mis en service fin 2006 un forage, lui permettant de produire une partie de sa consommation d’eau, 
d’où une baisse importante des volumes facturés, alors que les volumes étaient rejetés au réseau. Ce forage, 
non déclaré, a depuis été fermé.  

Analyse des volumes - Plogastel-Saint-Germain
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Manoir du Hilguy 8 700 2 551 2 049 6 465 6 169

Volumes domestiques 29 545 31 821 32 563 34 956 34 084

Volumes reçus en station 40 455 44 980 45 707 43 094 49 724

2006 2007 2008 2009 2010

 

La SAUR a depuis refacturé au Manoir du Hilguy les volumes non perçus. 

Il est également prévu de passer une convention avec le Manoir du Hilguy. A ce titre, un débitmètre permettant 
la facturation des volumes d’eaux usées rejetées au réseau d’assainissement a été installé en 2011. 

Ce principe, outre qu’il facilite la facturation (prise en compte des eaux provenant d’un futur forage, des eaux de 
piscine non facturables,…), permet de facturer les eaux parasites du domaine, donc incite son propriétaire à le 
maintenir en bon état. 

On notera que les débits maximum observés en temps sec correspondent généralement à des temps de 
fonctionnement anormalement longs du poste du « Huilguy » (vidange de piscine ?). 
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6.6 Plonéour-Lanvern 

6.6.1 Station de traitement de Kériforn 

 

 

Unité de 
traitement des 

graisses et 
matières de 

vidange 

 

 

 

 

Localisation Kériforn 

9900 EH 

Capacité 595 kg/j DBO5 

1200 m3/j (100 m3/h en débit de pointe) : APC du 11 novembre 2010 

Date de mise en service 2000 

Descriptif du traitement boues activées faible charge 

Arrêté de rejet arrêté préfectoral n° 99/1714  du 30 septembre 1999  +  

Point de rejet ruisseau de Pen Ar Prat 

traitement des boues par épandage agricole 

suivi agronomique par Valbé dans le cadre du contrat d’affermage 

traitement des graisses traitement sur site, par l’unité de traitement des graisses 

établissements sous 
convention raccordés 

Larzul 

Phare Ouest 

Qualité du traitement bonne 

Particularités Mise en service en 2005 d’une unité de traitement des graisses et des matières 
de vidange issues des installations d’assainissement individuel - Capacité : 550 
m3/an de matière de vidange, 200 m3/an de graisses 

Existence d’une lagune de sécurité de 10500 m3 



CCHPB - Assainissement – rapport annuel 2010 

 33 

1 Charges reçues en 
station 

L’évolution des charges 
organiques, observée à partir 
des bilans 24 heures, montre 
que la station possède beaucoup 
de marge (50%) en termes de 
capacité de traitement. 

Sur proposition de la Police de 
l’Eau, le débit journalier de 
référence a été porté à 1200 
m3/j, ce qui a fait l’objet d’un 
arrêté complémentaire 
(10/11/10). 

Charges - station de Plonéour-Lanvern

0

20

40

60

80

100

120

140

08
/0

1/
20

03

08
/0

5/
20

03

08
/0

9/
20

03

08
/0

1/
20

04

08
/0

5/
20

04

08
/0

9/
20

04

08
/0

1/
20

05

08
/0

5/
20

05

08
/0

9/
20

05

08
/0

1/
20

06

08
/0

5/
20

06

08
/0

9/
20

06

08
/0

1/
20

07

08
/0

5/
20

07

08
/0

9/
20

07

08
/0

1/
20

08

08
/0

5/
20

08

08
/0

9/
20

08

08
/0

1/
20

09

08
/0

5/
20

09

08
/0

9/
20

09

08
/0

1/
20

10

08
/0

5/
20

10

08
/0

9/
20

10

Date du bilan 24h

C
ha

rg
es

 (
%

)

charge hydraulique (base 745 m3/j)

charge hydraulique (base 1200 m3/j)

charge organique

 

 

Charge hydraulique 

Total des volumes reçus en station - Plonéour-Lanve rn
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Le volume moyen reçu sur l’installation au cours de l’année 2010 est de 635 m3/jour soit 53 % de la capacité 
nominale (stable par rapport à l’année précédente). 

Les volumes reçus en 2010 se sont stabilisés, à noter que l’augmentation constatés depuis 5 ans peut trouver 
son origine dans : 

• L’augmentation de la population raccordée, suite aux extensions de réseau récentes. Les 
raccordements futurs sur les réseaux existant, et l’évolution du zonage d’assainissement accentueront 
cette augmentation 

• L’activité des industriels 

• L’état du réseau (problèmes éventuels d’étanchéité ou de mauvais raccordements) et la qualité des 
branchements des particuliers 

La Police de l’Eau rappelle par courrier du 8 juillet 2008 que, selon l’article 3 de l’arrêté de rejet, la Collectivité 
« veillera à limiter l’introduction des eaux parasites dans le réseau et à cet effet réalisera une étude diagnostic 
du réseau de collecte », et demande à ce que cette étude soit engagée. A ce titre, une étude diagnostic réseau 
est prévue par le prestataire dans le cadre de la nouvelle DSP, avec 100% de contrôle des branchements 

 

Charge organique 

Les charges reçues sont variables, en raison des activités industrielles, en 2010, elles ont évolués entre soit 20 
et 50 % de la capacité nominale. 
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2 Respect et évolution de l’arrêté de rejet 

La station dispose des capacités techniques de traiter les charges de pollutions supplémentaires prévues par le 
nouveau zonage d’assainissement (348 branchements), cependant les normes de rejet sont sévères et les 
risques de dépassement des flux autorisés sont réels. 

De plus, le débit maximum journalier autorisé en rejet est régulièrement dépassé. 

En ce sens, une gestion des volumes rejetés au milieu va être mise en place pour permettre de respecter les 
flux maximum autorisés en ammoniaque : au-delà de 500 m3/j en été et 750 m3/j en hiver, l’excédent sera 
injecté vers le bassin tampon (puis traitement tertiaire) ou la lagune de stockage (courrier du maître d’ouvrage à 
la Police de l’Eau - septembre 2010). 

Le détournement des eaux vers la lagune se fait actuellement de manière manuelle, et non de manière 
automatique dès que la station est en dépassement de l’autorisation de rejet. De plus, il n’est pas possible de 
comptabiliser les volumes détournés, ni de fournir des éléments à la Police de l’Eau. Une évolution est prévue 
en parallèle du renouvellement de l’automate dans le cadre de la nouvelle DSP. 

3 Entretien de la station 

Bassin d’aération : difficultés chroniques de diffusion de l’air sur la totalité de la colonne d’eau, générant des 
temps de fonctionnement important des suppresseurs : en août le moteur du surpresseur n°2 a été rempla cé 
par un équipement plus puissant (55 kW) et la soupape de sécurité a été changée, ce qui devrait améliorer les 
performances. Le renouvellement du second équipement est à prévoir dans le cadre de la future DSP. 

La lagune de sécurité étant désormais utilisée, la réfection de son grillage a été réalisée début 2010. La 
réfection du grillage de la station d’épuration serait également nécessaire. 

Des aménagements de sécurité ont été réalisés (garde-corps sur le silo à boues et escalier avec garde-corps 
sur le déssableur. 

A noter que, les apports de graisses de la station de Plozévet ont générés des dysfonctionnements au niveau 
de l’ouvrage de traitement des graisses.  

4 Unité de traitement des graisses et des matières de vidange 

La plate-forme de traitement des graisses et matières de vidange a été mise en service en 2005, les travaux ont 
été réceptionnés définitivement le 2 mars 2006. 

L’équipement a une capacité théorique annuelle de traitement de : 

• 550 m3 de matière de vidanges 

• 200 m3 de graisses  

Les apports sont autorisés dans le cadre de conventions avec des entreprises, avec les contraintes suivantes 

• les graisses et matières de vidange traitées doivent provenir de la CCHPB. L’origine des matières de 
vidange est cependant difficile à contrôler. 

• les apports se font sur rendez-vous, dans la limite des tranches horaires et quantités spécifiées dans la 
convention, et sous réserve de la capacité réelle de la station à les traiter, à un instant donné. 

Conventions signées au 30/06/10 

Volumes hebdomadaires maximum réservés 

Nom de l’entreprise Etat convention Matières 
de vidange 

(m3) 

Graisses 

(m3) 

Heures d’accueil 

HYDROSERVICES DE 
L’OUEST 

convention signée 
mai 2006 

20 12 mardi de 8h30 à 11h30 
jeudi de 8h30 à 11h30 

BREIZ NET 
ENVIRONNEMENT 

convention signée 
avril 2007 

5 5 mardi de 8h30 à 11h30 

VIDA’FOS convention signée  
mai 2007 

6 5 jeudi de 8h30 à 11h30 

BRETAGNE CURAGE 
ASSAINISSEMENT 

demande reçue  
juin 2007 

? ? ? 
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La station traite actuellement : 

• les graisses produites par la station de Plonéour-Lanvern (non facturées, coût supporté par la SAUR 
dans le cadre du contrat de délégation) 

• les graisses produites par la station de Plozévet (facturées jusqu’en juillet 2011, elles seront ensuite à 
la charge du prestataire dans le cadre de la nouvelle DSP) 

• les graisses et matières de vidange apportées par les vidangeurs (facturées) 

Les quantités traitées en 2010 sont les suivantes : 

Entreprise Origine matières de vidange (m3) graisses (m3) 

HYDROSERVICES DE 
L’OUEST 

? 99,2 16 

BREIZ NET 
ENVIRONNEMENT 

ANC 39,3  

VIDA’FOS ANC 528,7  

Total 667,2 16 

 

6.6.2 Réseau d’assainissement de Plonéour-Lanvern 

Extensions de réseau  

 Nom extension 
Nombre 

d’habitations  
Nombre EH 

estimé 
Remarque 

extensions réalisées 2010  

extensions de 
réseau 

Lotissement de Croas Caër + 
ESAT 

33 + CAT 60 
personnes 

120 à 140 EH 
Mise à jour du plan 

d’ensemble à prévoir 

Extensions prévues dans le futur  

Kéruc 2 5 - 
extensions de 

réseau Halles Raphalen   
Poste de refoulement 

réalisé en 2011 

Deux nouveaux lotissements privés, dont un route de Quimper de 28 lots dans une première tranche, puis de 
10 lots dans une seconde tranche sont envisagés, ce qui n’entraînera pas de travaux conséquents, les réseaux 
étant réalisés et à la charge du privé. 

Etat du réseau et eaux parasites 

Aucun incident particulier n’est à signaler sur le réseau. 

6 postes de refoulement ont été équipés en 2008/début 2009 :  

• de barre anti-chutes: Kerbréac’h, route d’Audierne, Traon Ar Line, Gendarmerie, route de Plogastel-
Saint-Germain, Scierie (Kerbilaet). L’ensemble des postes est équipé. 

• de clôtures : Keraden, Ty Coat. Il reste à équiper les postes de Croas Caër, route de Tréogat, route de 
Plogastel-Saint-Germain, Kerbilaet, Stang Goulinet, Mariano, maison de retraite.  

L’exploitant signale toujours des problèmes d’odeurs au niveau de Moitié Route (réseau de transfert long avec 
des temps de séjour importants). Un traitement à l’ozone s’est révélé inefficace. Des cartouches de charbon 
actif ont été installées. Un traitement type nitrate de calcium est envisageable, et permettrait de traiter les 
effluents jusqu’au bourg. Mais cela représenterait un coût annuel de l’ordre de 10 000 à 15 000 € / an. 

L’ensemble des postes est raccordé à la télégestion. 
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Eaux parasites (estimation rapport annuel du SEA) 

Infiltrations en nappe haute : + 250 à 300 m3/jour sur la période de février-mars soit 25 % de la capacité 
nominale 

Incidence de la pluviométrie : de l’ordre de +10 à +15 m3 par mm de pluie, soit pour une pluie de référence de 
15 mm/j, jusqu’à 225 m3/jour (19 % de la capacité nominale) 

Charge hydraulique maximum en 2010 : 1679 m3/jour le 28 février, avec une pluie de 15 mm soit 140 % de la 
capacité nominale. 

Enfin (voir « Charges reçues en station »), une étude diagnostique du réseau va être réalisée dans le cadre de 
la nouvelle DSP afin de mieux cerner l’origine géographique de ces intrusions (réseaux non étanches, mauvais 
branchements). 

 

6.6.3 Industriels 

2 industriels sont sous convention : Larzul et Phare Ouest (Breizh Cola). Les conventions, expirées depuis fin 
2005, auraient dû être renouvelées en 2010, dans les mêmes termes jusqu’au 31 décembre 2011, mais la 
signature des conventions n’a pas été finalisée. 

Il est prévu de reconduire les conventions avec les industriels, en intégrant le paiement d’une surtaxe 
d’assainissement à la CCHPB pour financer l’entretien et le maintien aux normes de la station d’épuration. 

 

6.6.4 Evolution du zonage d’assainissement 

Dans le cadre de la révision de son PLU, la commune de Plonéour-Lanvern a réalisé une mise à jour de son 
zonage d’assainissement. Le nouveau zonage prévoit le raccordement à terme au réseau d’assainissement de 
l’ordre de 348 branchements nouveaux, soit une charge supplémentaire de 147 m3/j et 44 kg DBO5/j. 

La Police de l’Eau s’est inquiétée en juillet 2007 et janvier 2008 de la capacité de la station à recevoir cette 
charge supplémentaire, au vu de dépassements de l’arrêté de rejet : dépassements réguliers de la charge 
hydraulique maximale, 1 dépassement ponctuel observé de la charge organique en novembre 2006, une non 
conformité sur le NH4.  

Elle a finalement donné un avis positif par courrier du 8 juillet 2008, « dans la mesure où le rejet respecte en 
définitif les concentrations, rendements et flux définis à l’arrêté d’autorisation ».  

Le zonage d’assainissement a été adopté par la commune de Plonéour-Lanvern après enquête publique. 

 

 



CCHPB - Assainissement – rapport annuel 2010 

 37 

6.7 Plovan 

6.7.1 Semi-collectif de Brénavelec 

 

Localisation Lotissement de Brénavelec 

Capacité non déterminée 

Date de mise en service 2005 

Descriptif du traitement tranchées d’épandage 

Arrêté de rejet - 

Point de rejet - 

traitement des boues vidange de fosse  

traitement des graisses - 

établissements sous 
convention raccordés 

aucun 

Qualité du traitement non déterminé 

 

Ce semi-collectif traite les eaux usées du lotissement HLM de Brénavelec. Il est géré en régie. Aucun problème 
n’y a été signalé. Un contrat d’entretien est à passer. 

 

6.7.2 Réseau de Brénavelec 

Aucun problème n’a été signalé sur le réseau. 

Le réseau de Brénavelec est géré en régie, hors contrats d’affermage.  

 

6.7.3 Etude d’un réseau d’assainissement collectif sur Plovan 

L’étude de schéma directeur a démarré en mai 2008. Le bureau d’études a réalisé un état des lieux des besoins 
en assainissement collectif, au vu de l’état des installations individuelles, de l’aptitude des sols, des besoins 
futurs en termes d’urbanisme. 

6 scénarios ont été proposés, allant de 68 branchements (160 EH) pour un coût de 500 000 € HT (station et 
réseau), à 214 branchements (500 EH), pour un coût de 1 500 000 € HT. 
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Une solution de traitement par filtres plantés de roseaux, avait été envisagée, mais ne permettait pas de 
répondre aux objectifs de qualité pour l’azote et le phosphore, des mesures compensatoires devaient alors être 
mises en place, à savoir l’infiltration des eaux traitées sur un terrain durant la période d’étiage. 

Les études hydrogéologiques ont montré que le terrain étudié ne présentait pas les garanties nécessaires à 
l’infiltration. 

Par conséquents, une solution de traitement par disques biologiques est envisagé, le rejet se fera dans le 
ruisseau de Kergallan. 

Il restera à définir : 

- le dimensionnement final, en sachant que ce type de station peut-être phasé, avec par exemple 
une première tranche à 200 EH, 

- le site d’implantation des ouvrages (Brenavelec, Meil Moan, Languidou-Landuriso ?) 
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6.8 Plozévet 

6.8.1 Station de traitement de Kerfildro 

 

 

Localisation Kerfildro 

9500 EH 

Capacité 

580 kg/j DBO5 

550 m3/j  

(700 m3/j par temps de pluie,  

80 m3/h en débit de pointe) 

Date de mise en service 1993 

Descriptif du traitement boues activées faible charge 

Arrêté de rejet arrêté préfectoral n° 2006-1179  du 24 octobre 2006  

durée 5 ans 

Point de rejet cours d’eau de Kerfildro 

traitement des boues par épandage agricole 

autorisation du nouveau plan d’épandage le 24 octobre 2006 

chaulage des boues depuis 2007 via l’unité de déshydratation (nécessaire pour 
remonter le pH des sols, trop faible pour permettre un épandage conforme à la 
réglementation) 

traitement des graisses traitement sur la station de Plonéour-Lanvern 

établissements sous 
convention raccordés 

Capitaine Cook 

Qualité du traitement Bonne 

Charges de la station 

Charges - station de Plozévet
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Les valeurs inférieures à 20-30% correspondent à des arrêts de production de l’industriel. 

Par convention, la capacité de la station est répartie comme suit : 
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• Capitaine Cook : 70 % 

• CCHPB (commune) : 15 % 

• En réserve : 15 % 

Les charges organiques et hydrauliques reçues sont en hausse significative par rapport aux années 
précédentes (+25%), en lien avec l’activité industrielle.  

Le débit moyen reçu sur l’installation au cours de l’année 2010 est de 430 m3/jour soit 57 % de la capacité 
nominale. 

La marge disponible reste importante, mais Cook prévoit cependant un doublement de sa production, à ce 
stade il n’est pas possible de quantifier l’incidence sur les charges apportées.  

On notera qu’en 2010, le fonctionnement de la station a été impacté par des problèmes sur le prétraitement de 
l’industriel (arrivée d’effluents graisseux et chargés en chlorures).Une rencontre avec l’industriel a eu lieu en 
avril 2011, au cours de laquelle il a été évoqué une remise à niveau de ses prétraitements, un lissage des 
volumes rejetés au réseau communal par l’intermédiaire d’un bassin tampon, un projet interne d’économies 
d’eau. Dans le cadre de la nouvelle DSP, le prestataire réalisera également des visites chez les industriels 
raccordés. 

 

5 Renouvellement de l’arrêté de rejet 

L’arrêté de rejet a été renouvelé en 2006, pour une durée de 5 ans. Les normes de rejet ont été abaissées, 
mais restent compatibles avec la qualité des rejets actuels, dans la  mesure où la capacité de la station n’est 
pas totalement utilisée. 

La Police de L’Eau impose désormais des mesures de qualité du milieu récepteur.  

Des propositions en vue du renouvellement de l’arrêté de rejet sont à faire à la Police de l’Eau, qui propose une 
prolongation d’arrêté de 1 an (échéance juin 2012), notamment pour permettre de conserver l’autorisation de 
rejet pour une station de 9500 EH à partir de 2011. 

La solution envisagée pour l’instant est de créer un traitement tertiaire par infiltration d’une partie des effluents 
dans le sol (saulaie,…). Des terrains agricoles ont été étudiés à proximité de la station, mais à l’issu de l’étude 
hydrogéologique, les capacités d’infiltration du sol sont limitées à 120 m3/jour. 

 

6 Travaux sur la station 

Le renouvellement d’équipements électromécaniques ainsi que des réfections de génie civil ont été réalisés en 
2010 ou sont en cours : 

• Modification du by-pass en entrée de station, afin de permettre le changement de la vanne de fond et le 
renouvellement des parties métalliques corrodées du déssableur-dégraisseur, 

• Changement de la pompe d’extraction et de la tuyauterie jusqu’à l’épaississeur,  

• Remplacement du canal Venturi en entrée et mise en place d’un débitmètre 

D’autre part : 

• Le renouvellement du débitmètre de sortie est à envisager (dysfonctionnements constatés lors de la 
visite d’autosurveillance du SEA) 

• Un diagnostic amiante est prévu en 2011 (en cours) sur les bâtiments de la station. 

• L’ancienne station de Plozévet est à déconstruire rapidement. Il est en effet impossible de garantir que 
des personnes extérieures au service ne puissent pas y accéder, et ce site présente des risques du fait 
de la présence de fosses. 

 

 

 

 

 



CCHPB - Assainissement – rapport annuel 2010 

 41 

 

 

6.8.2 Réseau d’assainissement de Plozévet 

Les extensions de réseau suivantes sont prévues ou réalisées : 

type de nouveaux 
raccordements 

Nom extension 
Nombre 

d’habitations  
Nombre EH 

estimé 
Remarque 

extensions réalisées en 2009/2010  

rue des Mouettes 19 existantes 45  

Lotissement de Park Ar Groas 13 30 travaux prévus 2009  
extensions de 

réseau 
La Trinité 

31 

 
> 80 

dessert une zone 
constructible à terme 

travaux prévus 2009 

Extensions envisagées dans le futur  

Lotissement de Penity 35 90  extensions de 
réseau extension vers Art et Vie 90 > 200 dossier en suspens 

 

Etat du réseau 

Le curage du collecteur rue de Quimper est à réaliser régulièrement, du fait des rejets de Capitaine Cook et de 
la pente faible. 

Eaux parasites (estimations rapport annuel du SEA) 

L’incidence des eaux parasites est difficilement quantifiable à partir des données d’autosurveillance de la station 
en raison des variations de l’activité industrielle de Capitaine COOK sur le réseau. 

En 2010, on relevait cependant une incidence des eaux pluviales de l’ordre de + 5 à + 10 m3/mm de pluie, soit 
pour une pluie de 15 mm, + 150 m3/jour (20 % de la capacité nominale). 

Sur la période de février-mars 2010, les eaux d’infiltration sont estimées à 300 / 350 m3/j, soit près de 50 % de 
la capacité nominale. 

L’arrêté de rejet d’octobre 2006 précise que « le bénéficiaire veille à limiter l’introduction des eaux parasites 
dans le réseau. Dans le cadre de la nouvelle DSP, le prestataire prévoit une étude diagnostic réseau, avec 
100% de contrôle des branchements. 
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6.9 Pouldreuzic – bourg 

6.9.1 Station de Pouldreuzic – bourg 

 

Localisation Bourg (rue de la Mer) 

200 EH 

Capacité 12 kg/j DBO5 

30 m3/j  

Date de mise en service 2000 – extension en 2003 

Descriptif du traitement tranchées d’infiltration, réparties entre 3 filières de traitement 

Arrêté de rejet pas de rejet 

Point de rejet - 

traitement des boues - 

traitement des graisses - 

établissements sous 
convention raccordés 

aucun 

Qualité du traitement Problèmes de fonctionnement (cf. ci-dessous) 

 

La station se caractérise par d’importants problèmes de fonctionnement, décrits dans les précédents rapports, 
liés à : 

• un sous-dimensionnement par rapport aux effluents qu’elle reçoit : 

• des erreurs de conception :  

• des intrusions d’eaux parasites excessives 

Ces problèmes se traduisent par : 

• des débordements en surface des eaux usées prétraitées, lorsque les eaux issues du prétraitement se 
déversent dans des drains n’ayant pas eu le temps d’infiltrer les eaux précédentes. Des sondages 
réalisés en 2008 ont permis de vérifier l’état de colmatage avancé des drains. 

• une gêne pour les riverains immédiats 

Les problèmes sont minimisés par des opérations de pompage récurrentes : 5540 m3 ont été pompés en 2010, 
pour un coût de 37 000 € HT, et ont été traités intégralement sur la station de Penhors. 

Etant donnés les problèmes rencontrés sur la station, cette station sera abandonnée dès que possible. 
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Une étude a débuté en juillet 2008, suivie par le SEA, afin de trouver une solution ou alternative technique à 
long terme, en tenant compte des besoins sur 20 ans. La possibilité d’une évolution de la station actuelle a été 
définitivement abandonnée à l’automne 2008, sauf travaux d’urgence éventuels (réfection et élargissement des 
drains d’épandage existants, solution cependant non pérenne sur le moyen terme). 

La solution d’un raccordement à la station de l’entreprise Hénaff a été abandonnée, en accord avec le SEA, 
l’industriel n’y étant pas favorable. 

L’étude, initialement orientée vers la création d’une nouvelle station, a été orientée en juin 2009 vers le 
raccordement à une station déjà existante (Plozévet ou Landudec).  

A l’issu de l’étude technico-économique, la solution du transfert vers la station de Plozévet a été définitivement 
retenue en janvier 2010, car elle présentait les meilleurs atouts en terme de coût, de perspective d’évolution, de 
rapidité à solutionner les problèmes de l’épandage actuel et d’acceptabilité vis-à-vis du milieu. La station de 
Plozévet dispose également d’une marge importante de capacité de traitement. 

Au vu des besoins de la commune, il est également prévu de raccorder dans l’immédiat la future zone 
d’activités de Pencleuziou, l’école du bourg et l’EHPAD de Parc An Id. 

Un appel d’offre pour la réalisation du poste de refoulement et de la canalisation de transfert a été lancé en 
2011. Les travaux sont prévus pour démarrer au 3ème trimestre 2011, après accord des financeurs. 

 

6.9.2 Réseau de Pouldreuzic – bourg 

Etant donnés les problèmes rencontrés par la station, il est impératif de ne pas raccorder de nouveaux 
branchements sur ce réseau, sauf cas particuliers. 

Les apports observés début 2009 montrent que, si des intrusions d’eaux parasites d’origine pluviale se 
produisent, le problème est principalement lié au drainage d’eaux de nappe par les canalisations, probablement 
insuffisamment étanches. 

Ce problème devra être réglé impérativement dans l’optique du raccordement vers la station de Plozévet. 
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6.10 Pouldreuzic – Penhors 

6.10.1 Station de Pouldreuzic – Penhors 

 

 

 

 

 

Localisation Penhors 

capacité théorique :  

500 EH (30 kg/j DBO5 - 100 m3/j) - base 11 m²/EH 
Capacité 

capacité réelle, suite à l’évolution des ratios de dimensionnement : 

400 EH (24 kg DBO5/j – 72 m3/j) – base 15 m²/EH 

Date de mise en service mai 1985 

Descriptif du traitement lagunage naturel 

Arrêté de rejet  

Point de rejet ruisseau côtier 

traitement des boues curage de la lagune lorsque nécessaire 

les sondages réalisés en 2004 ne montrent pas de nécessité de curage pour 
l’instant  

traitement des graisses - 

établissements sous 
convention raccordés 

aucun 

Qualité du traitement qualité satisfaisante 

Les bilans 24h, tous réalisés en période estivale lors des pics de fréquentation sur Penhors, montrent que la 
station arrive en limite de capacité en période touristique.  

Un bilan pollution a été réalisé par le SEA en période estivale : la charge de pollution mesurée était de l’ordre 
de 90% de la capacité technique organique des  ouvrages. Les résultats épuratoires sont corrects et conformes 
aux performances attendues sur ce type de traitement. 

Les mesures sur le milieu naturel ne montrent pas d’incidence significative du rejet de la station. La lagune joue 
en effet un rôle de tampon permettant, outre le traitement d’étaler, décaler et diluer dans le temps les rejets, 
effet accentué par le fait que le pic de fréquentation estival est relativement court. 

Le SEA souligne cependant qu’il pourra s’avérer nécessaire de limiter les raccordements dans le futur. 
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Charges réelles - station de Penhors
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La station est,  jusqu’au 1er juillet, gérée en régie. L’entretien des abords est réalisé par l’équipe environnement 
CCHPB, avec l’appui, dans le cadre d’une convention, de la commune de Pouldreuzic pour les moyens 
mécanisés. 

L’équipe environnement réalise une fois par semaine des analyses d’eau, qui sont transmises au SEA. 

Il est prévu dans le cadre du renouvellement de la DSP que la station soit gérée par le futur délégataire. 

Du fait de la présence de rongeurs, les rives des lagunes se dégradent. Il est prévu un enrochement des 
berges, les travaux seraient réalisés en interne en fin d’automne 2011. Une convention pourrait également être 
envisagée avec la société de chasse pour mettre en place un plan de piégeage suivi des rongeurs. 

Le pompage des boues accumulées en entrée (cône de sédimentation) est prévu dans le cadre du nouveau 
contrat de DSP. 

6.10.2 Réseau de Pouldreuzic – Penhors 

De l’ordre de 105 branchements sont raccordés (estimation), soit une population estimée à 620 personnes (150 
sédentaires, 470 saisonniers). 

type de nouveaux 
raccordements 

Nom extension 
Nombre 

d’habitations  
Nombre EH 

estimé 
Remarque 

extensions réalisées en 2009  

extensions de 
réseau - - -  

Extensions envisagés dans le  futur  

extensions de 
réseau - - - - 

 

Le réseau collecte de manière significative des eaux parasites, sans que les apports n’aient été chiffrés. 

Les postes de refoulement de la Palud Gourinet, de Penhors et en entrée de station ne sont pas raccordés à la 
télégestion. La SAUR demande leur raccordement, ainsi que la pose d’une chambre à vannes sur le poste de 
refoulement de la Palud Gourinet. Ce raccordement est prévu dans le cadre de la prochaine DSP. 
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6.11 Tréguennec 

6.11.1 Station de traitement de Kreiz Ar Voarc’h 

Localisation Kreiz Ar Voarc’h 

EH 

Capacité 
kg/j DBO5 

m3/j (700 m3/j par temps de pluie, 

 80 m3/h en débit de pointe) 

Date de mise en service 2004 

Descriptif du traitement épandage sur filtre à sable 

Arrêté de rejet pas nécessaire (pas de rejet) 

Point de rejet tertre d’infiltration sur sable 

traitement des boues - 

établissements sous 
convention raccordés 

- 

Qualité du  traitement cf. ci-dessous 

remarques équipements réalisés dans un secteur avec présence d’une nappe à proximité 
de la surface 

Le réseau et la station n’ont pas fait l’objet d’un suivi de la part de la CCHPB jusque  juillet 2007, date d’une 
visite commune avec la mairie et la SAUR. Différents problèmes ont été identifiés et résolus : 

• Intrusions d’eaux pluviales : une inspection vidéo a permis d’identifier une regard non étanche, avec de 
fortes intrusions d’eau de nappe. La CISE TP est intervenue en garantie 

• L’armoire électrique du poste de refoulement disjonctait très fréquemment, d’où un refoulement dans le 
réseau. La SAUR est intervenue en garantie. Plusieurs curages de réseau ont été nécessaires. 

• Problèmes d’écoulement et de fonctionnement supposés dans le tertre d’infiltration. Un curage, 
passage caméra et une vérification des sens d’écoulement n’ont pas mis en évidence de problèmes 
particuliers. 

Le fonctionnement reste cependant fragile. En accord avec la commune, tout problème de fonctionnement doit 
être remonté vers la CCHPB. 

L’équipement n’est pas équipé de télégestion 

Afin de transférer l’exploitation des ouvrages à la commune, il est prévu que la SAUR propose un contrat 
d’entretien de cette installation, contrat qui pourrait ensuite être transféré à la commune. 

 

6.11.2 Réseau d’assainissement de Tréguennec 

Le réseau se limite actuellement au seul lotissement (9 lots). Suite à la demande de la commune, la CCHPB a 
exprimé en juillet 2008 son refus pour le raccordement de nouvelles habitations, du fait des difficultés 
rencontrées sur l’installation. 

 

6.11.3 Entretien des ouvrages 

L’assainissement collectif sur la commune de Tréguennec est géré par la CCHPB dans le cadre d’une 
convention adoptée en Conseil du 12 décembre 2003. 

Il n’est pas prévu ni possible d’intégrer Tréguennec dans le cadre de la future DSP. Les ouvrages devront donc 
être remis à la commune pour entretien à partir du 1er juillet 2011. Afin de réaliser cette passation dans de 
bonnes conditions, il est prévu que la SAUR propose un contrat d’exploitation des ouvrages, contrat qui pourrait 
ensuite être repris par la commune. 
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6.12 Tréogat 

La commune de Tréogat a adopté un zonage d’assainissement entièrement en assainissement individuel 
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ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

 

7 LES FAITS MARQUANT 

• La décision d’intégrer les contrôles du SPANC dans le cadre de la future DSP, à partir de 2011, et de 
doter la CCHPB de moyens humains pour mieux accompagner les particuliers dans le cadre du SPANC 

• La reprise des contrôles périodiques repoussée au 2ème semestre 2011. 

• L’évolution en 2009 de la réglementation concernant les SPANC 

• La mise en place en 2010 d’un groupe de travail SPANC, en charge de redéfinir la politique de la 
CCHPB 

 

8 ORGANISATION DU SERVICE 

8.1 Compétence communautaire de l’assainissement no n collectif 

La compétence assainissement non collectif a été prise par la CCHPB en 2001, afin d’assumer les obligations 
liées à la loi sur l’eau de 1992. 

Le SPANC (Service Public de l’Assainissement Non Collectif) a débuté ses activités en 2002. Son territoire est 
celui des 10 communes de la CCHPB (Guiler-sur-Goyen, Gourlizon, Landudec, Peumerit, Plogastel-Saint-
Germain, Plonéour-Lanvern, Plovan, Plozévet, Pouldreuzic, Tréogat). La commune de Tréguennec n’en fait pas 
partie. 

La CCHPB n’a pas pris la compétence facultative d’entretien des installations d’assainissement individuel. 

 

8.2 Gestion du service 

Le service a été géré jusqu’en avril 2007 dans le cadre d’un contrat passé avec la SAUR en 2002, et renouvelé 
le 1er mars 2004.  

Suite à appel d’offres, un marché de services a été passé, de nouveau avec la SAUR, pour assurer la gestion 
du service du SPANC jusqu’en 2011. La définition du contenu du SPANC a fait l’objet de débats lors de la 
commission assainissement du 23 mai 2006. 

Dans le cadre de ce contrat, le prestataire assure : 

• Le contrôle de conception, d’implantation et de réalisation des dispositifs d’assainissement individuel 

o De toutes les constructions neuves 

o des constructions existantes réhabilitant leur installation d’assainissement individuel ou se 
dotant d’une installation d’assainissement neuve 

• Le contrôle des installations existantes, 

o n’ayant pas pu être visitées dans le cadre du contrat précédent 

o ponctuellement, suite  à la demande de particuliers, de notaires, de la CCHPB ou des mairies 
concernées 

• Le renseignement téléphonique de l’ensemble des particuliers situés sur le territoire de la CCHPB, y 
compris ceux ayant déjà été contrôlés dans le cadre du précédent contrat 

• La gestion sous forme informatique et papier des contrôles effectués et des courriers échangés. 

• Une assistance technique et juridique à la CCHPB 

• En tranche conditionnelle à partir de 2010 : le contrôle périodique de l’existant 
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Il est prévu d’inclure le SPANC dans une délégation de service public commune avec l’assainissement collectif, 
à partir de juillet 2011. 

Un groupe de travail interne à la CCHPB a été monté. Ce groupe a notamment travaillé sur les points suivants : 

• Périodicité des contrôles : il a été décidé de les fixer à 8 ans 

• L’organisation des contrôles 

• Le lien de l’assainissement individuel avec l’urbanisme 

• Le cahier des charges de la nouvelle DSP 

• Le niveau de service souhaité pour la population 

Le groupe de travail a souhaité que les moyens humains soient renforcés, pour un meilleur contrôle du 
délégataire, un meilleur accompagnement des particuliers et faciliter la mise en œuvre d’une politique de 
réhabilitation des installations individuelles qui le nécessitent. 

Les contrôles de l’existant devaient reprendre en 2010. Il a été décidé de ne les redémarrer qu’à partir de juillet 
2011, dans le cadre du nouveau contrat de DSP. 

Le groupe de travail SPANC, mis en sommeil pendant la négociation du contrat de DSP, devrait se réunir de 
nouveau à partir de septembre 2011. 

 

8.3 Moyens de la CCHPB pour la gestion du service 

En 2010, Il n’existait pas de moyens dédiés au suivi de la partie technique et réglementaire. Les rapports du 
prestataire n’étaient ni vérifiés, ni audités. Le suivi des dossiers particuliers n’était pas assuré.   

Depuis avril 2008, le Vice-président au SPANC est Thierry LE GALL, qui vise et signe les rapports de contrôle 
fournis par le délégataire. 

La partie administrative et financière est suivie par la direction et la responsable des services administratifs et 
financiers. 

Le technicien assainissement, arrivé en juin 2011, permettra de répondre aux besoins du groupe de travail 
SPANC et d’améliorer le fonctionnement du service. Il sera désormais également en charge du contrôle des 
rapports SPANC. 

 

8.4 Règlement d’assainissement non collectif 

Le règlement du service d’assainissement non collectif a été adopté par le Conseil Communautaire du 24 mai 
2004. Il n’a pas fait l’objet d’avenants depuis, mais devra être mis à jour en fonction des évolutions apportées 
par la nouvelle loi sur l’eau du 30 décembre 2006, et par les arrêtés et décrets d’application de 2009. 

 

8.5 Facturation des prestations du service aux part iculiers 

8.5.1 Contrôle de l’existant 

Les contrôles de l’existant étaient facturés via une redevance. Son montant était basé sur le coût des contrôles 
(60 €), réparti sur 4 ans (fréquence supposée des contrôles de l’existant). Soit 15 € / an. 

La facturation était assurée par la SAUR, dans le cadre d’une convention de facturation, sur les factures d’eau. 

La redevance a été abandonnée en mai 2007, suite à la passation du nouveau contrat.  

 

8.5.2 Contrôle du neuf 

Les contrôles sont facturés directement par la CCHPB aux particuliers. 
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8.6 Tarifs 

En 2007, le principe de la redevance annuelle a été abandonné, les contrôles de l’existant n’étant plus réalisés. 
Les prestations sont facturées à l’acte. 

Les tarifs étaient les suivants au 31 décembre 2010 (identiques à celui de 2007) :  

 Prestation réalisée Tarif (€ TTC) 

contrôle de conception 50.05 

Contrôle de réalisation 94.36 Contrôle du neuf 

contrôle de réalisation – par visite 
supplémentaire 

81.70 

installation jamais contrôlée 71.15 

Contrôle de l’existant 

installation ayant déjà été contrôlée 65.88 

visite de conseil sur demande 50.05 

Autres services 
délivrance de copie d’un rapport de contrôle du 

neuf ou de l’existant 
0 

 

8.7 Dépotages sur réseau 

Des dépotages d’effluents domestiques ont été suspectés sur plusieurs réseaux d’assainissement :  

• Plogastel-Saint-Germain, à l’occasion d’un bilan 24 h début 2006 

• sur Plonéour-Lanvern, où le réseau du lotissement de Croas Caër, nouvellement construit mais non 
encore raccordé, s’est retrouvé à trois reprises rempli d’effluents de type domestique 

• plus généralement par des observations par l’exploitant du fonctionnement des stations ou des postes 
de refoulement. 

Ces dépotages peuvent entraîner des difficultés de fonctionnement des stations, et des surcoûts pour curage 
ou pompage du réseau. 

Ces dépotages sauvages permettent aux professionnels qui en sont les auteurs d’échapper au coût de 
traitement des matières de vidange. 

Cette situation traduit l’absence de maturité de cette activité : les professionnels ne font pas l’objet de contrôles 
du devenir de leurs effluents. D’autre part, il n’est pas certain que les capacités de traitement des matières de 
vidange soient suffisantes pour permettre de traiter l’ensemble des matières collectées sur notre secteur. 
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9 INDICATEURS REGLEMENTAIRES 

Ces indices sont définis par la réglementation du 2 mai 2007. 

9.1 Indice de mise en œuvre de l’assainissement non  collectif (D302.0 ) 

Critère Réponse 
Nombre de points 

attribués 

délimitation des zones d’assainissement non 
collectif par une délibération 

pas sur toutes les 
communes 

0 pts 

application d’un règlement du service public 
d’assainissement non collectif approuvé par une 

délibération 
oui + 20 pts 

mise en œuvre de la vérification de conception et 
d’exécution des installations réalisées ou 

réhabilitées depuis moins de huit ans 
oui + 30 pts 

mise en œuvre du diagnostic de bon 
fonctionnement et d’entretien des autres 

installations 
oui + 30 pts 

existence d’un service capable d’assurer à la 
demande du propriétaire l’entretien des 

installations 
non 0 pts 

existence d’un service capable d’assurer à la 
demande du propriétaire les travaux de réalisation 

et de réhabilitation des installations 
non 0 pts 

existence d’un service capable d’assurer le 
traitement des matières de vidange 

non (capacité de traitement 
sur le territoire insuffisante) 

0 pts 

TOTAL (sur 140 pts) 80 pts 

 

9.2 Autres indicateurs 

 Critère Descriptif/Remarque Résultat 2010 

(P
30

1.
3)

 taux de conformité des dispositifs 
d’assainissement non collectif 

 

voir détails ci-après 

 

Le terme « installations conformes à la réglementation » est à préciser : quel type de conformité, quelles 
normes applicables, prise en compte des non conformités de manière stricte ou en séparant les non 
conformités graves de celles qui ne sont pas gênantes a priori ? 
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10 INDICATEURS TECHNIQUES 

10.1 Nombre d’installations (au 31/12) 

Le nombre d’installations visitées (neuf + existant) est le suivant : 

  
mai-
02 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 en % 

Gourlizon 331 341 357 363 366 372 391 402 404 6% 
Guiler-sur-Goyen 166 172 175 193 200 204 220 226 229 4% 

Landudec 277 293 299 308 326 341 356 369 373 6% 
Peumerit 373 376 382 387 390 398 409 412 415 7% 

Plogastel-Saint-Germain 469 480 485 489 497 509 521 529 534 9% 
Plonéour-Lanvern 829 850 867 883 894 910 927 938 954 15% 

Plovan 457 466 479 492 504 525 524 536 547 9% 
Plozévet 1294 1319 1337 1360 1394 1429 1460 1493 1511 24% 

Pouldreuzic 808 818 830 840 872 895 926 956 977 15% 
Tréogat 251 260 265 271 278 288 300 309 314 5% 
Total 5255 5375 5476 5586 5721 5871 6034 6170 6258 100% 

 

En tenant compte : 

� des installations non visitées (256 au 31/12/10) du fait de l’absence de réponse des propriétaires, et 
malgré plusieurs tentatives de relance 

� des incertitudes liées aux installations d’ANC supprimées du fait du raccordement au réseau 
d’assainissement collectif (demande un travail de croisement de données pour mettre à jour les bases, 
travail qui sera réalisé par le prestataire dans le cadre de la nouvelle DSP) 

Le nombre total d’installations s’élèverait à 6258 au 31/12/10, avec la répartition suivante entre les communes : 

 

  30/06/2010 en % 

Gourlizon 404 6% 

Guiler-sur-Goyen 229 4% 

Landudec 373 6% 

Peumerit 415 7% 

Plogastel-Saint-Germain 534 9% 

Plonéour-Lanvern 954 15% 

Plovan 547 9% 

Plozévet 1511 24% 

Pouldreuzic 977 16% 

Tréogat 314 5% 

Total 6258 100% 

 

Le nombre d’installations a augmenté régulièrement, et de près de 19 %, depuis la mise en place du service du 
SPANC en mai 2002. 

Les communes de Plozévet, Plonéour-Lanvern et Pouldreuzic représentent à elles seules la moitié (55 %) des 
installations. 

NB : le nombre d’installations sur Landudec ne comprend pas celles prévues pour être raccordées au réseau 
d’assainissement (tranches 1 à 3), pour lesquelles dès le début il avait été décidé de ne pas procéder aux 
contrôles. 
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10.2 Contrôles de l’existant 

Il n’y avait pas eu de contrôles de l’existant n’a été réalisé en 2008 et 2009, 14 installations ont été visitées en 
2010, pour 12 d’entres elles, il s’agissait d’une seconde visite demandée dans le cadre d’une vente. 

  Avant 2002 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2010 Total 
Gourlizon   5 6 325 14 5 1 1 356 

Guiler-sur-Goyen   2 4 123 49 13 0 0 191 
Landudec   5 220 49 14 26 0 2 314 
Peumerit   1 117 235 6 13 2 2 374 

Plogastel-Saint-Germain 1 299 134 17 4 20 2 2 476 
Plonéour-Lanvern   306 85 29 257 177 6 1 860 

Plovan   4 9 387 33 13 7 3 453 
Plozévet 1 8 314 139 518 342 9 2 1330 

Pouldreuzic   2 10 15 568 241 4 1 840 
Tréogat   6 219 24 6 13 0 0 268 
Total 2 638 1118 1343 1469 863 31 14 5476 

Nombre de contrôles de l'existant réalisés
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96 % des installations existantes ont été contrôlées au 31/12/08. Les installations restantes correspondaient à 
des propriétaires n’ayant pas répondu, malgré plusieurs relances. 

Une nouvelle relance a été effectuée dans le cadre du nouveau contrat. Comme précisé dans le courrier de 
relance, ces contrôles ont été réalisés gratuitement, la redevance ayant été perçue précédemment. En 
revanche, pour ceux n’ayant pas répondu (256), les contrôles seront désormais refacturés. 

La périodicité de 8 ans aurait dû amener à reprendre les contrôles de l’existant en 2010. Il a été décidé en juin 
2010 de ne les reprendre que dans le cadre de la prochaine DSP, soit à partir du 2ème trimestre 2011. 

 

10.3 Contrôles du neuf 

  
avant 
2002 

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010  Total 

Gourlizon   5 5 16 6 3 6 19 10 2 72 
Guiler-sur-Goyen   2 4 3 18 7 4 16 6 3 63 

Landudec   4 12 6 9 18 15 15 13 4 96 
Peumerit   1 2 6 5 3 8 11 3 3 42 

Plogastel-Saint-
Germain 

1 4 6 5 4 8 12 12 8 5 65 

Plonéour-Lanvern   5 16 17 16 11 14 17 10 16 122 
Plovan   2 7 13 13 12 11 11 12 11 92 

Plozévet 1 7 17 18 23 34 35 31 31 18 215 
Pouldreuzic   1 9 12 10 32 21 31 31 21 168 

Tréogat   2 7 5 6 7 9 12 7 5 60 
Total 2 33 85 101 110 135 135 175 131 88 995 
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Nombre d'installations neuves contrôlées
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Le nombre d’installations neuves contrôlées est en forte baisse depuis 2008, en lien avec la diminution des 
permis de construire. Les avis délivrés ont été les suivants : 
  2007 2008 2009 2010 

avis favorable 79 108 78 72 
avis favorable avec réserve 50 59 49 13 

avis défavorable 1 7 4 3 
sans avis 2 1 0 0 

Total 132 175 131 88 

Les réserves correspondent le plus souvent à des remarques sur l’extraction secondaire.  

 

10.4 Installations non-conformes et non visitées 

 

 
Installations à risque sanitaire ou 

environnemental – réhabilitation urgente 
Autres installations non 

conformes 

  Au 31/12/10 

en % des 
installations 

de la 
commune 

en % des 
installations 

non 
conformes 

Diagnostics 
incomplets 

Installations 
non visitées 

Gourlizon 16 4% 3% 65 10 
Guiler-sur-Goyen 18 8% 3% 23 8 

Landudec 17 5% 3% 28 11 
Peumerit 28 7% 5% 67 17 

Plogastel-Saint-Germain 32 6% 6% 59 20 
Plonéour-Lanvern 52 5% 10% 118 34 

Plovan 84 16% 16% 60 51 
Plozévet 111 7% 21% 239 61 

Pouldreuzic 157 16% 30% 145 34 
Tréogat 10 3% 2% 31 10 
Total 525 8 % 100% 835 256 

 

Les communes de Plovan, Plozévet et Pouldreuzic représentent les 2/3 des installations non conformes 
identifiées.  

Les chiffres indiqués sont plutôt bons, voire exceptionnels pour les communes en dessous de 5 % 
d’installations non conformes. Cependant, il faut noter que 1091 installations n’ont pu être visitées ou 
caractérisées de manière satisfaisante (impossibilité de localiser ou d’accéder à l’ensemble de l’installation), 
soit 17 % des installations, ce qui relativise fortement la portée des conclusions qui peuvent être tirées. 
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Le groupe de travail SPANC s’est prononcé pour une obligation chez les particuliers de découvrir les 
installations non visitables. 

 

11 EVOLUTIONS DU SPANC 

11.1 Evolution des types de filières acceptées 

Les filières réglementaires ne permettent pas de trouver des solutions techniques dans tous les cas, notamment 
dans le cas d’une réhabilitation, lorsque le terrain est trop petit ou infiltre mal. 

La nouvelle réglementation ouvre la porte à de nouvelles filières, sous réserve d’avis technique d’un organisme 
agréé vérifiant l’efficacité du système (CSTB, CERIB). Une fois agréés par les ministères de la santé et de 
l’écologie, les dispositifs de traitement sont inscrits sur une liste publiée au journal officiel. 

Une position devra être définie pour les cas où aucune solution réglementaire n’existe, notamment dans le cas 
de réhabilitation de dispositifs d’assainissement. 

 

11.2 Réhabilitation des installations existantes 

La réalisation de ce type de programme se heurte à l’impossibilité pour la CCHPB de financer les travaux de 
rénovation d’installations privées, et d’obtenir des financements en l’absence de pollutions avérées et 
significatives. Des contacts avaient été pris avec les syndicats d’eau en 2007, mais il n’y a pas été donné suite. 

Depuis 2007, la CCHPB participe au Programme d’Intérêt Général d’amélioration de l’habitat, en lien avec la 
Région, le Département et l’ANAH. A ce titre, elle attribue une aide de 5 % du coût des travaux de réhabilitation 
de l’assainissement non collectif, plafonnée à 650 €. 

Ce programme a été renouvelé jusqu’au 31 mars 2010. 

La réglementation de 2009 impose désormais de mettre en demeure les propriétaires d’installations jugées à 
risque sanitaire et/ou environnemental de mettre leur installation en conformité avec les normes actuelles dans 
les 4 ans. 

La CCHPB souhaite se doter de moyens humains permettant d’accompagner les particuliers souhaitant 
réhabiliter leur ANC. 

 

11.3 Mise en place d’un groupe de travail SPANC 

Voir le paragraphe « Gestion du service » 

 

 

 

 
 


